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II.

SUR

L'ETAT DES PERSONNES ET LA CONDITION DES

TEURES DANS LE PAYS D'URY, AU XI1F SlECLE.
PAR

Mr. FREI). DE GINGINS-LA-SAUHAZ
MEMBRE DE LA SOC1ETE GENERALE D'llISTOlRE DE LA SUISSE.

..Die Lnndchcn und Edelsilze »leigen aus der Nacht empor." --
Jnh. v. Müller, Schweiz. Eidgenossenschaft I. 210.

AVANT - PROPOS.

Dans les c.onlrees alpestres, oü le voisinage des neiges per-
peluelles, la rigucur des saisons et la conliguration du sol bou-
leverse par la chüle des glaciers el des torrents opposent au

libre developpemenl de l'industrie bumaine des obslacles nom-
hreux et loujours renaissants, les consideralions economiques pre-
doiiiinenl necessairement sur celles qui ne concernent quo l'ordre
politique. On ne saurait donc, dans des contrees de cetle na-
lure, apprecier avec juslesse le poinl de depart el les progres
des instilutions politiques avant d'avoir eluditi l'etal intericur du

pays et la condition sociale de ses habitants. Teile est la nie-
thode suivie par Mr. J. G. Zellwegek dans son hisloire du

peuple d'Appeuzell'), et par le docteur J. C. Bluntschli dans

') Imprimde en allemand ä Trogen in 8»., (rois volumes de texte
et Irois de documents, de 1830 ä 1838.

2Hist. Archiv. I.
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celle de la ville et du lerriloire de Zürich '), melhodo qui a puis-
sainmenl conlribue au succes el ä la popularilc ces de deux

ouvrages.
Conforinement A ces uliles exemples l'eiude prealable de

l'elat civil des personnes el de la propriete dans les Waldslel-
fen aurail du, ce nous senible, servil- de base ä la discussion
des queslions historiques que fönt nailre le souleveinenl des

cantons priinilifs el la conquele de l'independanee des Suisses.

II esl une erreur qui parail commune meine aux ecrivains
donl les vues soiit d'ailleurs fort divergentes ; soil qu'ils altri-
buenl aux habitants des Waldslelten, et principalement ä ceux
du pays d'Uri, tous les Privileges des territoires iiumedials
(reichsländlein) et des sujels directs de ['Empire (reichs- ange-
hörige)2); soit au conlraire, qu'ils les confondent lous dans la

classe des hommes courbes sous le joug du servage feodal

(hörige leule)3); soil enfin que, prenanl un jusle milieu entre
les deux opinions extremes, ces ecrivains distinguent enlr'elles
les classes privilegiees de celles qui ne jouissaient pas des

mömes avantages/') el fassent en oulre une large pari aux cir-
constances exlerieures qui favoriserent l'emancipation polilique
des Waldstclten5). Cclte erreur consiste ä envisager ces val-
löes alpestres commo de pelils Etats (Stände) isoles et exemples

de la hierarchie feodale, possedant, de loute anciennele,
une sorte d'unitö territoriale et polilique, tandis qu'au contraire
les trois cantons primitifs se formerent de l'agregation succes-

1) Imprimöe en allemand ä Zürich, 1838, deux volumes in 8°. —

2) Voir la Dissertation de Mr. le docleur A. Heusleu sur Uri dans le
Schweizerisches Museum für historische Wissenschaft, T. I. p. 183. —

3) Le Princc LiciiNowsKV, Geschichte des Hauses Habsburg, T. I.
p. 305, note 153. — '>) Profess. Eut. Kopp's Urkunden p. 93. 94. -
5) Voir les deux remarquahles möinoires du Profcsscur Jeax-Jaoij'ks
Hisely sur les Libertis des Waldstetten (1839 et 1841). (Memoires et
üocumenls publies par la sociele d'bistoire de la Suisse romaude, T. II.
premiere et seconde livraisons). Nous avons l'ait ressortir aillcurs
CUevue Suisse, T. II. p. 722 et suiv.) la justesse des vues et l'iuipor-
tance des recherches de cet eslimable collegue el ami.
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sive de plusieurs districls aulrefois independants les uns des

autres, gouvernes ä pari et differemment, souvent meine geo-
graphiquemenl separes par des barrieres naturelles que l'heu-
reux concours de l'esprit public et de l'industrie humaine ont
aplanies.

Placee sur un lerrain aussi peu solide, la question de l'eman-

cipalion polilique des Waldstetten, egalement digne d'occuper
la sagacite de 1'hislorien que d'inleresser le palriolisine national,
court grand risque de s'egarer dans l'obscui'ite des traditions
populaires ou de se perdre dans les abslractions de theories
humanitaires dont l'application ne convient guere qu'aux temps
plus modernes. Nous nous sommes donc propose de remonler
ä la source meme des liberles helveliques en examinant quel
elait l'etal civil des personnes et la conditio» des lerres, dans le

pays d'Ury en particulier, aux epoques qui precederent Celle

de l'emancipation des Waldsletten.

INTRODUCTION.

L'histoire de la fondation du celebre monastere d'Einsiedeln

nous apprend que la haute region qui entourait vers le midi
les territoires du Zurichgau et de VAargau depuis le mont Etzel,
sitae ä l'extreinile du lac de Zürich, jusqu'aux glaciers de l'Ober-
land bernois l) ne presentait, aux VIII. et IX. si6cles qu'un
vaste desert inexplore (vastitas inviae heremi)?). C'est par un
souvenir tradilionnel de l'elat primitif de ces conlrees alpeslres

') Jeax de Miller, Histoire des Suisses (traduction de Charles
Monnaiid) T. I. p. 215, qui cite Albert de Bonstette?«, descriptio
Eremi Helvetiae, manuscril ä Einsiedeln. — Le desert oü l'abbaye
de Saint-Gall ful fondec au VII. siecle, elait appelö Eremus orien-
talis ad fances aljrium jitliariim O» v>ta Saudi Galli a/iiid Gold,
T. I. p- 194.). (En grec"£pj/,uo<r.) — 2) C'est en ces (ermes qu'en parlant
dela foudalion du monastere d'Einsiedeln le diplome del'Empereur Henri V

rappeile fanden etat de rede contree (Hercott II. j). 135); dans celui
de Conrad III de Tan 1118, on lil: sylva seit eremus vel vasta solitudo

(apud Tscui'Di, I. p. 08).
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que l'on donnait naguere aux cantons foresliers le nom collec-
lif de JValdstelten*). Ces solitudcs couvertes d'epaisses forels,
entrecoupees de vallees profondes, oü l'anachorete cherchait
un refuge conlre les douleurs et les tentations du monde, of-
fraient un champ illimile ä la conquete de nouveaux päturages
ainsi qu'aux enlreprises de defrichenients. La colonisation dans

ces deserts sauvages s'etendit graduellemenl, quoiqu'avec len-
teur, en s'elevant des bassins inferieurs jusqu'au sommet des

vallons superieurs. Le bourg de Samen, dans le Haut-Unterwald,

qui ne se trouve point encore mentionne dans les chartes
du VIII. siecle, est nomine pour la premiere fois dans un do-
cument du milieu du IX.2). Meme dans la vallee d'Uri, qui
parait sous le nom de pagcllus Uraniae, en 853, dans la charle
de fondation de l'ahbaye des Dames de Zürich, les etablisse-
ments sedenlaires ne s'etendaicnt guere plus haut que jusqu'ä
Silineu qui n'avail, en 857, qu'une simple chapelle (capella)
el par consequenl une population fort peu nombreuseS). Ce ne
fut que dans le IX. siecle que les patres d'Uri en remontant
le Schächenlhal depuis Bürglen, renconlrerent ceux de Glaris
dans les bauls päturages de l'Urnerboden qui separenl ces deux
cantons. Les longues et sanglantes querelies qui surgirent entre
les bommes de Schwyz et le couvent d'Einsiedeln, fonde au

X., au sujet des limiles respeclivcs de leurs alpages (Alpweiden),
ne rcmontenl probablement qu'au XII. siecle.

Cesfaits, quoique peu nombreux, suffisent neanmoins pour
monlrer qu'ä celte epoque la colonisation n'etait pas tres-avancee
dans les vasles solitudcs des Waldstelten, el le peu de vrai-
scmblance qu'il y aurait ä admellrc, sur lafoi de quelques tra-
ditions populaires, 1 existcnce anterieure dans ces vallees d'une

') Melchior Buess et Tschddi <5crivent toujours Waldstett et
Waldstelten ; le premier appelle les habilanls des cantons primilifs lualdliilt
ou berylütt (montani), montagnards. C. Justinger, au conlraire, (5cril
Waldstädten. — z) Neügaut, Codex diplomalicus, I. p. 202. —
3) J. C. BiuxTSCiiLi, Bechlsgeschichle der Stadt u. Landsch. Zürich,
T. I. p. 477.
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population d'origine elrangere 1), ou dotee d'une liberte polilique
absolue. Les fraiichises plus ou moins etendues dont jouissaient
au moyen-äge plusieurs peuplades alpestres (berglütt) de la Suisse,

franchises auxquelles les habilanls des contrees inferieures

(Gäuer) ne parlicipaient pas au meme degre, provenaient d'une

source moins hypothetique et plus generale dont on n'a pas

jusqu'ici suffisamment apprecie le developpemenl.
Sous le regime des Karlovingiens et sous les empereurs

teutoniques, tous les quarliers inhabilis (terrae eremae, Wild-
niss), lels que les grandes friches, les baules forets (Forsten,
Hochwälder, Tobwälder) et les päturages des Alpes (Alpweiden),
appartenaienl soit ä la couronne (fiscus publicus), soit au do-
maine parliculier du roi (fiscus regius)2).

Les capitulaires de Charlemagnc tendaient ä encourager
l'exlirpalion des bois et la colonisation des localites deserles

(deserta loca), en prescrivant aux officiers royaux non-seulemenl
de faire extirper par les serfs de la couronne les bois dans

les lieux susceptibles d'elre mis en cultureS), mais en outre
d'assigner des cantons de bois dans les forets royales ä tous
les Colons indigenes ou elrangers qui s'offriraienl pour en enlre-
prendre le defrichement'*). De lä naquit en faveur de ces Colons

¦*) La tradilion est rapporlee par Jean de Muller hisloire des
Suisses, livre I. chapilre XV. no. 4. — 2) „ Quo judilio optimatum

„ imo concilio juridicorttm, qui omni consilii censuere ju-
ditio vastitatem cuilibet inviae eremi nostrae imperial!

„cedere postestati, videlicet eam cuilibet placuerit redigendi." (Carla
Heinrici V. — apud Tscimni, I. p. 54.) Dans certains cas, il est es-
senliel de ne pas confondre les mols alleiuands de Reichsland cl Reichsleute

avcc ceux de Königliches Land et Königliche Leute: sous le rögime
Karlovingicn, le domaine de l'Elal se confondail avcc celui du roi;
plus tard, et parliculierenient sous le rögime feodal, la difference de-
vint plus sensible et plus imporlanle. — 3) Ut silvae vel forestes
„nostrae ubi locus fuerit ad stirpandum, stirpare
„faciant." Karoli magni Capitularia de Villis, a. 812., §. 30., apud
Peutz, Monumenla Germanicae, T. III. p. 183. — *) Ut
„ubicunquc inveniunt uüles homines, detur Ulis sylva ad stirpandum."
fCapitulare de Villis, a. 812., §. 19., apudPüRTz, Iococilato, T. III.
p. 189.)
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un droit imprescriptible ä la possession perpeluello des terres

qu'ils avaient defrichees de leurs propres mains1).
Ce privilege des colons defricheurs se nommait en latin

jus apprisionis ou captura, et dans le langage teulonique bi-

fangiy
Ces entreprises de defrichement pouvraient se faire soit par

1'immigration volontaire (ansiedlung) de Colons forains (advenae),
soit par des seigneurs laiques ou des corporations monastiques.
Dans le premier cas, chaque colon (Ansiedler, Neubauer) exlir-
pait pour son propre compte une elendue de terrain propor-
tionnee ä ses moyens d'exploilation el aux besoins de sa famille.
Dans le second cas, la couronne assignait au concessionnaire

un quartier forestier (Waldmark) plus ou moins elendu, dans

lequel celui-ci distribuait ä son tour des parcelles de terrain
(runcales scoposae, schuppissen) 3) soit d ses propres serfs, soit

') qui loca deserta occnpaverunt quidquid de inculto
„excoluerunt ahsque inquietudine possideant, tarn ipsi quam illorum
„posteritas ita duntaxat ut servitium nostrum facere de-
„beant." (Carla Ludovici pii de anno 816. — apud Bouquet, T. VI.
p. 487). Quoique ce capitulaire soit proprement deslind aux Colons

espagnols relugiös dans les Pyr6n6es, cependant il 6lait bas6 sur le
droit commun de l'empire et s'appliquait ainsi ä loutes les conlröes
de meme nature. — z) „Hoc quod ex eremo traxerunt (scilicet exco-
,,luerunf) quem adprisionem vocant sunt sub niundeburdo

nostro." (Carla Pipini I. Aquitaniae regis de anno 839. — Apud
Vaissette hisloire de Languedoc, T. I., Preuves no. 53.)
,,per aprisionis jus" (Carla Karoli calvi, ibidem p. 102). Le mol apprisio,
ou adprisio derive sans doute du verbe apprehendere. Dans les Charles de
la haute Alömanie, on donnait ä ce droit le nom de Bifang (Grimm,
Rechts - Alterthümer p. 538). — (Anton Gesch. der Landwirtschaft.
T. I. p. 96. —), extirpator, Urriutto; Neubauer. (GlossariumKeronis
apud Goldast, Rerum alemauicarum scriptores II. p. 79); sylva ex-
tirpata est ab hominibus quae vocatur Winda (Acta murensia, p. 54,
apud Hergott, T. I. p. 326.). Dans le monl Jura, on appelait fran-
chise de boucheage ou bocheage la libcrlö d'exlirper dans la monlagne,
et francs abergeurs ceux qui se livraient aux döfrichemenls. (Voyez
BocnGON, Hisloire de Pontarher, p. 44, et Divernoy, Revue de la
Franchc - ComuS, 1841, p. 71). - 3) d'Arx, Geschichte von St. Gallen,

T. I. p. 156, el Grimm Rcchls-Allerthüiner, p. 538.
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aux Colons etrangers. qui se presentaient pour les mettre en cul-
luvo (runcare, rotten, ausreuten), lesquels, par ce fait meme
(ipso facto), devenaient ses clients (servientes, Dienstleute) et

lui devaienl des Services personnels ou fonciers *).

Le colon libre acquittait ä chaque mutalion, pour les terres

qui provenaient de ces concessions de seconde main une rede-

vance proportionnelle et fixe, appelee laud [laudemium,
Ehrschatz), tandis que le serf devait la inain-morle (Fall), le chapon
(Halshuhn) et beaucoup d'aulres prestations reelles ou person-
nelles2).

Les defrichements operes directement sur les terres desertes

(terrae cremae) ou dans les forets de la couronne (Forsten) par
des colons adventifs pouvaient avoir lieu sous les auspices ou
ä l'insu des agents du Ose royal, mais, dans l'un et l'autre cas,
ils jouissaient du beneüce de leur conquete sur le desert (com-
prehensio ex deserti squalore; bifang) et de la protection (mun-
deburdio) que les Capitulaires des Karlovingiens assuraient a

celte classe si utile de cultivaleurs3).

*) „Si quispiam in parlem quam illo oecupaverat
„alias homines uudeeunque venientes attraxerit et secum ad portionein

suam, quam apprisionem vocaut, hahitare fecerit, utalur illorum ser-
vitio et liceat illi cos distringere ad juslitias faciendas
criminelles actiones (duntaxal) ad examen comitis reservenlur." (Prae-

ceptum Ludovici pii imperatoris de ao. 815., apud Bouquet, T. VI.
p. 471.) — „Sylva extirpata ubi sunt duodeeim (XII)
„diurnales servientes.." (Acta murensia, p. 54 apud Hergott.) — z) Lex
Alemanorum, capite XXIII: „Liberi ecclesiastici, quos colonos vocant,

„ omnes, sicut et colonos regis, ita reddant ad Ecclesiam." (Apud
Goldast IL). Schwabenspiegel: „ Hai der man des riches guol von

„dem Herreu ze lehen, er sol ihm teidingen (vel steueren) uf des ri-
„ches guot " (Loco citalo p. 204.) „Colonus debetur do-

„ mino laudemium (Ehrschatz) quoties alienatur fundus." cStruben de
Jure villicorum. 4° Hannov. 1768, §. VII.) „ Compelit colonos facultas

„alienandi et impignorandi, quidem cum consensu (vel laude) domini,
„inde laudemia (Ehrschälz) domini praestanl." (Ibidem, §. XLII.) —

3) Praecepta Ludovici pii, ao. 816 (apud Bouquet, T. VI. p. 487),

et Karoli calvi ao. 844 (apud Vaissette histoire duLanguedoc, T. I.,
Preuvos no. 65.)
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Ces colons sont confondus dans les anciennes charles sous
la denominalion collective de iiscalins (homines regit; fiscalini,
Königsleute)*); toulefois, le fait memo de leur etablissement

sur les terres du roi ne changeait pas leur condition native :

les colons nes de pareuts libres (liberae conditiouis) conser-
vaient leur liberle originelle 2), tandis que ceux qui provenaient
de familles serves (conditione servili, Hörige) restaient serfs3).
Les nienies capitulaires distinguenl positivement deux classes
de fiscalins, les uns libres (coloni fiscalini, Königsbauern)4) et
les aulres serfs (servi fiscalini, Königsknechle) 5).

Les reglemenls de Louis le debonnaire assujettissaient ces

colons defricheurs; 10 ä l'obligation du Service militaire (Iteri-
bannum, Landwehr), sous la banniere du comte provincial fco-
¦mes, Gaugraf) <>); 2° ä veiller ä leur tour ä la garde du pays
(excubias seu wactas facere, wachhalten)7); 3° ä supporter leur
quote-part des requisilions exigees pour le Iransport des troupes

') „Homo regius, is est fiscalinus." (Vide Bouquet, T. V.
p. 665.) — 2) „Haec sunt nomina liberorum, hominum
qui de viridi sylva renuncaverunl " (Charte du X. siecle dans
Jean-Henri Hottinger hisloire ecclesiastique, T. VIII. p. 1139.) —

3) „Isti voluerunt injuste se ad censores icensuarü, Zinsleute) (rädere
qui fuerunt servi tunc regali banno praccepil ul sub-
diti fuerint servituti." (Ibidem, p. 1150.) — *) Voyez Ghimm's
Bechts-AIlerlhümer, p. 316- — „Ut lioiiiine.s fiscalini sive coluni

„ aut servi " (Capitulaire de l'au 803, §. 15, dans Peutz, Iieu
cit6 T. III., p. 121.) „Volumus ut de ftscalinis, vel servis

„ noslris, sive de ingvnuis qui per fiscos noslras commanent "
(Capitulaire de Villis de l'an 812, g. 52, dans Peutz, lieu cito,
T. HL, p. 185.) „Mulii (non tarnen omnes) coloni lihcrlale personali

„ gaudenl." (Struben !oco citalo, §. IX.) „Ex servili conditione
(sunt) qui mortuario (Fall) gallinam (Halshuhn, Faslnaclilshulin) do-
mino tribuenlur." (Lieu cito §. XII.) — u) Capitularia Lu<lovici
pii de anno 815: „ Ul (homines qui in solitudinein sese ad habitandum
contulerunt) sicut ceteri liheri homines cum comite suo in exercilum
„pergant." (Aj)ud Bouquet, T. V. p. 471). — ") „
„Excubias seu wactas facere non negligenl." (ibidem). „In marchu
„juxta comitis ordinalioncm wachtas facianl." (Capitularia Ludouci
pii de anno 817 apud Bouquet loco eilalo.)
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el des courriers du roi (veredae Kriegsfuhren)J); 'i-0 ä suivre

lesplaids du comte(placita, malli comitis, Gauding, Landgericht)
quand ils y etaient appeles pour des causes concernanl la

haute-justice criminelle2;; enlin, ä acquitler conime les autres

Alemanni de condilion lihre le cens royal (census regulis, tribu-
tum regale)^).

Ces obligations personnelles s'elant peu ä peu Iransfonnees

en contributions fiscales, on les confondil plus tard sous le nom
eollectif de tribut (tributum, Steuer, vulgo gewerf)1*).

Toutefois, ces colons defricheurs, comme tous les homines

royaux ou fiscalins, jouissaient de plusieurs privileges impor-
tanls:

1° Les capilulaires les consideraient comme citoyens de l'Etat
(fiscalini ad jus publicum perlinent)5) et comme tels ils
jouissaient de la pleuitude des droits civils.

2" Ces capilulaires leur accordaienl la faculle de se choisir
des jugcs parmi eux pour terminer leurs diflerends en maliere
civile de peu de valeur sans recourir au tribunal (Gauding) du

comte ou de ses vicaircs fVogldingJ6).

l) „ ut veredas donent." (Ibidem.) Voyez Ducange, GIos-

saire, au mol Veredi. — 2) „ Pro majoribus causis, homicidia,
„raplus, lalrocinia ad placitum comitis venire non re-
„cusent." (Ibidem.) — 3) Voyez la Charte de Louis le germanique de

l'an 867 (apud Neiuaht, Codex diplomaticus, I, p. 3(i2, no. 445). —

') Voyez Grimm's Allerlhümer, p. 298, et J. C. Bi.untsciili Rechls-
geschichle der Stadt Zürich, T. I. p. 139 et 140. „Vraestatio-
„nis dislingucnda sunt duo genera aliae debentur domiuo pro
„usu praedii, aliae imperatori ob publicum tutamen; haec (du dernier
„genre)sunt: Landwehr, Kriegsfolge Ceribannuni), Kriegsl'uhren (pura-
„vereda), Jagd- u. Hoffolge, Burgveslen Villici eas eliain de-

„bent" (Streuen, loco cilalo, in appendice, p. 180.) — 5) Capilu-
lare Karoli magni de anno 801, §. 6, (apud Peutz, Monumenta Ger-
maniae, 'f. HL p. 84). C'est en ce sens que le mol de fiscalini
pcut se traduire aussi par Reichsleute. — G) „De minoribus causis,

„ inore sicul haclenus inier sc liiuluo definire non prohibentur." (Ca-
pilularc Ludovici pii de anno 815, apud Bouquet, T. VI. p. 472.)
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8° Le comte du ressorl (comes provincialis, Gaugraf) ne pou-
vail exiger d'eux ä. son prolii parliculier aueune prestation reelle
ou personnelle (obsequium nee tribulum) ä l'exceplion des cbar-

ges ci-dessus riiservees en faveur de la couronne'); leur per-
sonne el leur propriete etaient declarees libres et franebes2) de

toute laille arbilraire, ä moins qu'ils ne se fussent volonlaire-
ment places sous le vasselage (in vussaticum, Mundschaft) du

comte ou de lout autre seigneur ecclesiastique ou temporel,
auquel cas le seigneur pouvait exiger d'eux les meines presta-
tions qu'il imposail ä ses autres vassaux3).

Les quartiers habiles par des colons libres ou serfs venaient-
ils ä elre concedes par le roi ä l'Eglise ou ä quelque seigneur
laique, ce changemenl de maitre n'en apporlail aueun dans leur
condition civile (Stand), non plus qu'aux charges qu'ils avaient
ä supporter4).

11 y a toute apparence que les premiers etablissemenls stables

qui se formerent dans Ic pays d'Uri furent fondes par des colons

originaires des regions inferieures, qui, ubaiidonnanl la vie exclu-
sivemenl pastoralc et presque nomade ä laquelle les condamnait
leur vocalion de patres et l'elat du pays, defricherent d'ahord
quelques portions des forets loyales qui couvraient le fond de la
vallee. Ces colons, remonlant le cours torrenlucux de la Beuss,
auront penetre peu ä peu dans les bassins lateraux ; el le pays se

peupla d'une race d'honimes robustes, indcpendanls et doues

]) „Neque comes cos ullum censum vel tribulum aut obse-
„quium, praeter id quod jam superius comprciieusum esl, praeslare
„cogat." (Ibidem.) — 2) „Liceat bis qui in deserlis atque in
,,incultis locis aedificia fecerint et agros incoluerinl, juxla supra
„dictum modum in libertate residere." (Ibidem.) — 3) „Sibi
„licenliam esse concessam ut «"« vassatium commitibus nostris more so-
„lilo se commendenl: scial se de illo lale obsequium seniori suo ex-
„hibere debere quäle nnslrates homines de simili beneficio senioribus

„ suis exhibere soIeDt." (Ibidem)- — 4) Voyez ci-devant la note no. 16

et en outre le diplomc de Louis le debonnaire de l'an 828 en faveur
de Saint-Gall. „ Ul libcri homines censum quod ad fiscum per-

„ solvi solebant, parli praedicli monastcrii persolverenl."
(Aj)ud J. G. Zellweger, loco citalo, no. IV.)
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d'une encrgic assez forte pour surmonler les obslacles sans nom-
bre que la rigueur du climat et la nature du sol opposaient aux
travaux de la civilisation.

Ces qualites naturelles furent developpees par l'heureux nn5-

lange des moeurs agricoles et paslorales, qui perpetuerent parmi
les habitants des Waldstetten cesinstincts de liberle relative qui
se propagerenl de proche en proche, encourages par les plus m&-

morables exploils, et se changerent peu ä peu en notions positives

d'independance et de souverainete populaire.

LA FONDATTON DE L'ARBAYE DES DAMES

DE ZÜRICH.

Sur la foi de Iradilions nationales fort ancicnnes, on s'etait

persuade que les habitants des Waldstetten, ou communes al-

pestres, echappant au joug du regime feodal qui, au moyen-

age, elendil son pouvoir regeneraleur i) sur loules les contrees

de l'Europe, avaienl conserve tous les privileges d'une liberte

primitive et exceplionelle donl l'altribut le plus precieux aurait

öle l'aulonomie, ou le droil de se gouverner par leur propres
magistrats, sous la protection immediale des empereurs et des

rois gerinaniques 2).

Celle croyance, nee d'une confiance illimitee dans leurs propres

forces, elail digne de ces peuplades alpestres, plus jalou-
ses d'affermir une independance cbörement acquise que soucieuse

d'en scruter l'origine dans les archives de l'hisloire. Mais l'etude

approfondie des documents et des faits bien conslates suffit pour
demontrer que cetle pretendue liberle originelle n'etait en rea-
lite qu'une noble illusion enfanlee par la üerte nationale3)

*) Guizot, Essai sur l'hisloire de France, p. 182 — 183. —

2) Tsdiiudi, passim. J. de Muli.eh, Histoire des Suisses, Livre 1.

eh. 15. Docleur A. Heusleii, Schweiz. Museum (1831), I. p. 181. —

3) J. J. Hisely Essai sur les Waldsielten, Meraoires el Documenls de

l'hisloire de la Suisse romande, T. IL p. 4. Dans le second m6moire,

p. 294, 1'autcur a ajoute au premier des developpcmcnts pröcienx, tout

en faisant ccpciidaul quebiucs conecssions ä l'opiniou de Mr. Heusler.
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Neanmoins, plusieurs ecrivains suisses abandonnant l'hypo-
Ihese en ce qui concerne les vallees de Schwyz el d'Unterwal-
den, persistent ä soulenir ce Systeme ä l'egard de la vallee
d'Uri l), en parlant du poinl de vue d'une cession territoriale
de celle vallee en faveur de l'abbaye loyale des sainls martyrs
Felix el Begula de Zurieb, donl la fondation remonle au temps
des Karlovingiens. Mais un examen scrupuleux et plus appro-
fondi de la charle de concession semble demontier que celle-ci
n'avail nullemenl la porlee qu'on lui prete par suite d'une in-
lerprelation que nous croyons erronee.

Un grand nombre de documenls authenliques prouvenl que,
meme au XIII. siecle, le pays d'Uri n'etait poinl encore arrive
ä l'unile territoriale et politique ä laquelle il n'alteignit, dans
le siecle suivant, qu'ä la suite d'une emaneipation progressive
et bien moins absolue qu'elle ne nous apparait dans le loinlain.
A celle epoque, les vallees qui formenl ce pays se trouvaienl
partagees entre plusieurs seigneurs ecclesiastiques et laiques dont
les manoirs fortifies et les tours menacanles, dominaient des
deux cüles le cours torrentueux de la Beuss el relenaient ses
habitants dans la sujelion du gouvernemcnlfeodal. Les grandes
ruines de ces chäteaux forts dispersees sur cette lerre classique
de l'independance helvelique2) suffiraient i\ elles seules pour
ältester que labberte, fruit du concours de plusieurs circon-
slances heureuses et des efforls perseveranls des hardis patres
d'Uri, ne fut nullemenl l'appanage de leurs ancetres.

Effectivement, la charle de dotation du Boi Louis II, dit le
Germanique, de l'an 853 3) n'offre pas les caracteres qui aecom-

l) Docleur A. Heusler 1. c. LouisMeyer de Knonau, 1. c. T. III.
(1839), p. 342. — ") On voit encore ä Böroldingcn, ä Budenz, ä

Allorf, ä Bürglen, a Attinghausen, ä Schweinsberg, ä Schattdorf, ä

Silinen, ä Amsfeg el ä Göschenen des ruines de chaleaux dont l'cxis-
lence remonle au XII. et au XIII. siecles. (Gerold Meyer de Knonau,
Erdk. d. Schweiz, I. p. 307 u. 315.) - ••) Puhlide par Hartmann,
Annales Einsiedl. p. 14, par Herrgott, II. 30, et plus exactemenl,
par .T. C. Bluntsciili, Staats- und Rechlsgeschichtc von Zürich (18381,
1. 477. -
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pagnaient ordinairement l'invesliture d'un territoire [toparchia) de-
lermine: on y remarque l'absence complete de limiles, propres
ä faire reconnailre les hornes lopographiques du territoire con-
cede. 11 est vrai qu'une teile Omission n'est pas sans exemple
dans les docunienls du meine lemps; eile suflirait, toutefois, pour
justilier les doutes serieux que souleve la queslion de savoir si

la dotalion du Frauenmünsler de Zürich embrassail reellement
la lotalile du pelil pays qui y est designe sous le nom de pa-
gellus Uraniae ou si eile ne coinprenail pas plulöl certaines pro-
prietes ou preslations domaniales de la couronne dispersees dans
dilferenles localiles de cette vallee. Les diplönies des empereurs
qui conlirmerenl successivement cette dotalion primitive, loin
de coinblcr Celle importante lacune, se relerent tous, plus ou
moins, ä la charle fundamentale de l'an853, sans y ajouler aucun
eclaircissemenl nouveau capable de dissiper ces obscurites*).
II parailrait meine que ce n'est que par suite d'acquisitions plus
recentes que l'abbaye des daines de Zürich devinl proprielaire
seigneurial (Grundherrin) des deux localiles importanles de Bürgten

dans le Schächenthal, et de Silinen, dans la vallee supe-
rieure de la Ileuss, oü eile ne possedait auparavanl que les

chapelles [capellae), avec quelques domaines qui formaient la do-
lation particuliere de ces chapelles2).

l) Ludovicus II, ao. 864. (Neugart, I, 346) — Carolus Crassus,
ao. 883 (Ibidem, 1, 440). - Otto I, ao. 952 (Ibidem, I, 598). -
Frederic II, ao. 1218 (Tsciiui)i, Chronicon I, 116). — 2) Voir 1. charle
de 857 en faveur du prelre Berold (Neugart, I, 295), 2. charle de
l'empereur Otlou de 952 („Burgila et Silina, quae duo loca in prae-
seutia noslra acquisieruul." Ibidem, 598). Dans la premiere, il est

parle des eglises (capellae), dans la seconde de fonds (mansi) ou ma-
noirs lai'ques. C'est ici le lieu de prdvoir une objeclion qu'on a cru
pouvoir tirer de la charle du duc Rudolph de Rheinlelden de Fan 1063

(Geruektus, de Rudolpho Suevico, p. 154), qui rappelle la dotalion
du roi Louis, pour en inferer que ce monarque avait donne loul le

pays d'Uri, et notamment le Schächenthal, ä l'abbaye de Zürich, mais
la charle ci-dessus de l'empereur Otlon I. prouverait que la possession
du Schächenthal, par lequel Uli touche ä Glaris, ne remonle qu'ä
l'acquisilion faite en rannee 952, et non pas ä la dotalion de l'an 853.
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Cependant, le mot pagellus avait une signiücation assez

precise dans le langage du lemps; il est employe, dans plusieurs
documents de la periode alemauique, comme synonyme de re-

ssorl, ou district [ministerium) i), pour indiquer les suhdi-
visions administratives [Zehnten) ou fiscales des comitats provin-
ciaux (Gaugrafschaften) 2). C'est ainsi que le grand pagus de la
Bhetie (Rethia Cttriensis) elait subdivise en huit districls üscaux

(redditus; ministeria; pagelli)3), dans chacun desquels le roi avait
des revenus (regalia), landis que les Eglises de Coire et de

Pfeffers y possedaient des terres et des rentes de toute espece *).
11 en etait de meme saus doute du grand pagus de la Thurgo-
vie, qui hientöt (873) fut partagö en deux comtes provinciaux,
savoir le Thurgau et le Zurichgau 5).

Ainsi, sous le nom de pagellus Uraniae, on entendait reelle-
ment une circonscriplion territoriale et administrative determi-
nee savoir Tun des districls ou cantons composant le comte pro-
vincial de Zürich (Zurichgau), dont ce canlon faisait alors partie.
Neaumoins il ne s'en suit pas, pour cela, necessairement que
la charte de l'an 853 doive etre consideree comme une cession

integrale du ressort cantonal d'Uri en faveur de l'abbaye de

Zürich (>).

*) Ministerium ; centena (huntar cent, sende) canton, sont employcs
indiff6remmenl dans les charles des IXe, Xe et Xle siöcles. (Grimm,
Deutsch. Bechts-Alterthümer, 532. — 2) In Comitatu Chazonis comitis,
in pagello Swerccn-hunlare ; in comitatu Udalrici comitis, in pa-
gello Goldinis-huniare. (Diplome de Louis II de l'an 854, apud
Neugart, I, 289.) — 3) Curiensis ecclesiae redditus, olim ministerium, in
pago (forte pagello) vallis drusianae (Walgöw). (Rentiers, salhücher)
de l'Eglise de Coire publies par J. G. Zellweger Schweiz. Geschichtsforscher,

IV p. 170.) - ¦'¦) Zellweger (J. G.) lieu cito, p. 170, 172,
175, 254. - 5) Bluntsciii i (J. C.) lieu eile, I.) - fi) Apres avoir
cherch6 ä ölahlir (p. 195) que la conecssion comprenait (out le pays
d'Uri, Mr. Heusi.eh convienf (p. 210) que la chose est encore douteuse-
Adoptant la premii;re de ces opinions, Mr. Louis Meyer de Knonau
l'elaie de raisonnements qui ne Iranclient nullemenl la qtiesfion. (Voir
Schweiz. Museum, T. I. p. 195. 210 el T. III. p. 350 el 353.
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A celle epoque reculee l'Alemanie ou la Souabe n'avait
pas encore ete alienee pour former un duche hereditaire. Tous
les domaines et les revenus de la couronne appartenaient en

propre (peculiariler) au üsc ou domaiiie prive du roi [fiscum
regium, königliche Kammer) >), qui faisail adminislrer ces
domaines par des nonces ou sur-inlendants du fisc (nuntii Camerae;
königliche Kaminerboten]; or il ne faul poinl confondre ceux-ci
avec les missi dominici, ou conti öleurs - generaux de l'adminis-
tration publique (R'eichsbolenj 2J. Les nonces avaient sous eux,
dans chaque districl (ministerium; pagellus), un intendant [Ca-
merarius; Kämmerer) Charge de percevoir directement les revenus

royaux dans son ressort liscal, dont il rendait compte ä I'in-
lendance generale de sa province3).

Les domaines royaux el ceux qui provenaient de la niunifi-
cencc loyale sont indiques dans les charles sous les noms par-
ticuliers de terra-salica v. dominicalis; — beneficium; — curtis-
saiica v. dominica, ou dolations affectives ä l'entretien (admen-
sam) du beneücier4). Une grande partie de ces domaines fu-
rent alienes de la couronne et donnes ä divers feudataires ec-
olesiasliques et läiqucs5), sous la reserve, en faveur de la mense
royale (mensapalatina, königliche Tafel), de certaines preslations
foncieres ou personelles designecs, dans les docunients contem-

J) Ao. 890. „Nondum adhuc illo tempore Suevia in ducatum erat
rcdacta, sed fisco regio peculiariler parebat." (Ekkeiiardi IV. junio-
ris, Casus Sancti Galli, tipud Peutz, Mon. Germaiiiac, II, 83.) —
2) Zellweger (J. G.), 1. c. p. 257. Idem, Geschichte von Appenzell, 1.

81. 200. Kammerichen ist nil recht Iehen." Schwabcnspiegcl
p. 200 1. c. — 3) Censum regis in monaslerio A Ca-
merario rcddunl ne ab eis missis dominicis exquiratur
In monaslerio R camerario (reddunl). (Renlier de Coire,
Zellweger, J. G., 1. c. 191.) L'emploi de camerarius sc confondil plus lard
avec celui de minister sculthasius, Amtmann. (L. c., 175 et 257.). —

'•) En allemand : Saalland, Seeland, Saalgüter, Kammergüler, Tafelgüter,
Saalhof, königliche Bannmarken. Zellweger, J. G., Schweiz. Geschichtsforscher,

IV, 265. — Korr-'s Urkunden p. 94. — s) J. G. Zellweger,
Hisloire d'Appenzell, I, 81. —
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porains sous la denomination colleclive de Functiones l). Sous

cette denomination, l'on entendait les prestalions elles - meines

(tribula, servitia) aussi bien que l'office (officium, ministerium:

Amt) des divers fonctionaires ou employes du bsc charges de

leur perception dans un ressorl special2).
De ce noinbre etaient les maires (villici majores; Meyer) ou

economes des domaines et des metairies royales (curles domi-

nicae, indominicalae, seignoralus, curiis salica ; Saalhüfe, Selböfe);
les maires etaient subordonnes aux inlendants (camerarii v.
exaclores fisci) du dislrict, ainsi que les inspecleurs des forels

(forestarii, supersylralores), des chasses (venatores) et des pe-
cheries (piscaturae) royales, les fermiers des peages el gabelles,
du sei (telonearii), des tavernes [tabernarii), des moulins [mo-

lendinarii) et des inines (qui pro ferro luborant), et jusqu'aux
gardiens des etables royales (stabularii) et des grands troupeaux
(officium pasloris; Ober-Senne^)3). Tous ces oflices (functiones)
depcndaient en dernier ressort de l'intendance royale de la
province, et les produils de ces perceptions etaient affectes ä I'en-
trelien parliculier du roi el de la table royale (mensa pala-
tina)'").

Neanmoins, il arrivait souvent qu'une portion du produit
de ces oflices se prelevait au probt du comte provincial (comes

regionarius; Gaugraf) ou de ses lieutenants (minislri, sculthusii;
Vögte, Schullheisse). C'est ainsi que, dans le comte provin-

') „ In pago üurgawae quodam censum de mansis, illud quod
„partihus comitum exire solehal, salva tarnen Functione quae tarn ex
„censum quam ex tribulum vel alia qualibet re partibus palatii noslri
„exire debent " (Carla Ludovici Pii de ao. 817, apud Neugart,
CD. 1, 163.) — 2) Functiones, suivant üucange (Glossaire), signifie,
en meine tcinps, curialia munera, ottices, Aemtcr, et exsolutio tribu-
torum, Contribulion Steuer.— Ao. 817 nee servitia vel tributa,
seu quaseunque functiones imponanlur." (Carla C. comitis [Thur-
gauvic] apud Neugart, 1, 166.) — 3) Rentier de l'Eglise de Coire public

par J. G. Zellweger, Schweiz. Geschichtsforscher, IV. 176. 192.—
*) Teile, par cxcmplc que le palais royal de Zürich Qpalaüum regis;
aula in fisco turegiensi). (Bi.untsciili, J. C., 1. c. I. p. 47, noles 86

et 88.)
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cial de la Bhetie (Churwalchen), par exemple, oü l'eveque de

Coire tenail de l'empereur la surinlendance des domaines

et revenus royaux 2), les renliers (Salbücher) distinguentsoigneu-
sement, dans chaque localite ou canton [ministerium, pagellus),
les revenus (reditus) et les proprietes [proprietalis jura) appar-
lenants ä l'Eglise episcopale de Coire [Curiensis Ecclesia) ou au

couvenl de Pfeffers [monaslerium faburiense), des trihuls ou pres-
lations afferente au roi [ccnsus regis; Kanimergeialle), au sous-
intendant liscal [camerarius) et au juslicier [minister, sculthasius,
Amtmann) d'un meme districl ou ressort3).

Les domaines royaux alienes ä titre de benebce [benefichim),
c'est-ä-dire sous certaines reserves, sonl egalement distingues,
dans ces renliers, des domaines appartenant en propre (allodia-

literj soit au roi soil aux eglises de Coire el de Pfeifers.4)
Ces remarques sonl importanles en ce qu'elles nous foul

voir commenl, dans les meines localitiis, les proprietes et les

revenus du fisc roval se trouvaienl eiitremeles avec les proprietes

el les revenus des eglises et des feudataires la'iques; or, de

nonibreux documenls allestent que ce melange de proprietes et

ce fracliounenient du territoire existaient aussi hien dans le

comte de Zürich (Zurichgau) 5) que dans celui de Coire.

Les Carlovingiens avaient dans la banlieue de leur palais de

Zürich [castrum, palatium regium, aulu luregiensis(') une grande
ferme ou metairie royale [curlis luregiensis) qui pourvoyait aux
besoins de la mense palaline. A cette ferme se Irouvaient

]) Voir la charle de 817 dans Neugart I. 163, et Schweiz.
Geschichtsforscher IV. p. 175—176. — Rentier de l'Eglise de Coire,
1. c. p. 257. Plus ancieniieinent on I'appelait centenarius, en allemand

centgraf. — 2) J. G. Zellweger Schweiz. Geschichtsforscher, IV. 214.

3) 1. Reditus Ecclesiac 2. Proprietalis jura (Eccle-

siae) 3. Census regis (regalia) in cjusdem ininislerio seu

pagello) vallis drusianae. (Zellweger, J. G., Rentier de l'Eglise de

Coire, 1. c. p. 170. 172. 175 el 264.) — *) „Veneficium Nordalchi ad

Feldküchen " Curtis dominica habet colonos VII "

„ Feldkircha benefichim (ecclesiac curiensis) ad tcrram doininicam .."
(I. c. p. 171.) — •') .1. C. Bi-UNTsciii.i, Ziirich's Staats- und Reclils-
gesehichle T. 1. passim. — 6) Idem 1. c. I. p. 46 nolc 86.

llist. Archiv. 1. **
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annexes divers ofbces [functiones) el redevances domaniales [red-

disitiones) reservees dans le ressorl fiscal ou canton d'Uri
[pagellus Uraniae) au probt de la table royale [ad nostrum opus).

La princesse Hildegarde, lille du roi Louis II, dit le Germa-

nique, ayant pris l'habit religieux dans le modeste couvent des

saints martyrs Felix et Regula de Zürich (in vico Turegi), dont

eile devint l'abbesse, son pere lui donna (en 853), ainsi qu'ä

son monastöre la jouissance de la metairie royale de Zürich,
avec toules ses appartenances quelconques; consequemment,
aussi les ofüces et revenus domaniaux et fiscaux (Kammergüter,
Kammergefälle) du pays d'Uri [pagelli Uraniae). A ce don le

monarque ajouta celui de la foret royale [forestem; Bannfbrst;
de l'Albis [Albis nomine), qui ne dependait pas auparavant de

la ferme de Zürich, quoiqu'elle fit partie du domaine royal*).
Un peu plus tard (en 858) le roi augmenta encore cette do-

tation en donnant ä sa blle la princesse Hildegarde une autre
metairie royale ä Cham pres de Zug 2).

L'inlenlion manifeste du monarque n'elait pas precisement
de conferer ä l'abbesse de Zürich une Suprematie territoriale
sur des domaines qu'il ne lui donnait qu'ä titre d'usufruit viager

[in precaria)3) mais d'assurer ä la princesse, sa fille, un

revenu sufiisanl pour tenir un etat conforme ä son haut rang et

ä son extraclion royale.
La charte de dotalion ne specifie pas les domaines conce-

des mais eile supplee en quelque sorte, ä cette Omission en

expliquant que le roi beulend donner ä l'abbaye de Zürich que
les choses qui, dans les localites indiquees, appartcnaienl en

v) Charle de dotalion du Frauemnunster de Zürich, dalee de Ra-
tisbonnc a. 853. curlim nostram Turegum cum omnibus
adjacentiis vel aspicientiis ejus, seu in diversis functionibus, id estpa-
gellum Uraniae cum diversis censibus et redhibilionibus ; insuper
etiam forestem nostram Albis nomine " Hergott Habsburgiaca
IL p. 30, et plus exaciemeut J. C. Bluntsculi, 1. c. I. p. 477. —

2)Hottinger, J. IL, Hisloria Ecclesiaslica novi Teslamenti, T. VIII.
p. 1110, rapportee par Neugart, C. D., 1.300. — 3) J. C. Bluntsciili,
I.e. 1. p. 68.
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propre ä sa personne royale, ou qui se trouvaient affectees ü

son usage prive au moment de la donation l).
Ces restrictions elaient sans doute destinees ä garantir en

general les droits des tiers possesseurs de domaines ou de
revenus anterieurement concedes dans ces localiles ä d'aulresbe-
neliciers du fisc royal, tels par exemple que le chapitre Carolin

(Herrenmünsler, Grossmünsler) des chanoines de Zürich,
dont les possessions se trouvaient entremelees avec Celles de

l'abbaye des dames (Frauenmünster), tanl ä Zürich et aux en-
virons que dans le territoire de l'Albis [AIbisrieden) -).

De toul ce qui precede on parait fonde ä conclure que en

ce qui concerne le pays d'Uri [pagellus Uraniae), la concession

faile, en 853, en faveur de l'abbaye de Zürich, ne comprenail
que les oflices [functiones) et les redevances bscales (Kamniergefälle)

appartenaiils au domaine prive du roi [fisco regio per-
tinenles) et dependanls de la ferme royale de Zürich, objet prin-
cipal de la donalion3). II y a loin de lä ä la concession
polilique ou territoriale du pays ou canton d'Uri, soit qu'on etende

ou qu'on reslreigne les anciennes liniites geographiques de ce

pelil pays.
Les documenls poslerieurs qui rappellent la concession

primitive conbrmenl pleinement cette interpretation de la charle

*) „ quidquid in eisdem locis (id esl pagellum Uraniae) noslri
juris atque possessionis jure proprietalis est et ad nostrum opus instanti
tempore pertinere videlur." (Bluntsculi J. C, 1. c. p. 477.) La
donation de Cham, a. 858, est absolument calqu<5e sur celle de l'an853;
seulemcnl, au lieu de id est pagellum Uraniae, on y lit: id est curtem
indonünicatam et quae ad ipsam curtem (Chama) pertinent. —
-) Hottinger, 1. c. p. 1098. Villula juxla monteni Alhis nomine Rieden,
a. 810. Voir, enoulre, plusieurs chartes plus röcentes 1. c. p. 1133,

1138, 1143 etc. — 3) Celäil n'a pas echappe ä la peneiration du doc-
teur J. C. Bluntsculi, qui dil (1. c. p. 65) „.... das Land Uri, soweit
es königliche Domaine war." II cxislait dans chaque maison royale
(curtis regia) un inventaire (polyplychum) delaille des domaines el des

rentes appartenanls ä cette maison. (Voyez „ de fiscorum regioruni de-
scribendoruin l'onnula" apud Peutz, monunieiila Germaniac, T. III.
p. 175.
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royale de dotalion, qui, en outre, s'accorde inüniment mieux

avec les faits posterieurs que presente l'bistoire du pays d'Ury.
Les docunienls plus recents en parlant en general des proprietes

de l'ahbaye des dames de Zürich dans cette vallee, ne les

designent jamais comme formanl entr'elles des territoires con-
crets (geschlossene Territorien, Ländereien), elles se bornent
ä les qualiber de rentes (annonae), de contribulions [tributa) el
de redevances bscales (vectigalia) *) prelevees sur des possessions

eparses dans differentes localites, ce qui est absolument con-
traire ä l'idee que presente la propriete d'un quartier de pays, ou

meme d'une seigneurie territoriale.
Quant aux Offices domaniaux ou bscaux (functiones) appar-

tenant des-lors, dans le pays d'Uri, ä l'abbaye royale de Zürich,
leurs atlributions et la nature des redevances reelles ou person-
nelles attachees ä ces oflices ont ele modifiees dans le cours
des siecles el parliculierement par le developpement du regime
feodal, qui convertil la plupart de ces Offices (Aemter) en be-
nebces hereditaires (Lehen) concedes ä divers niinisteriaux de

l'abbesse, soit ä titre de lief, soit ä titre de bail, pourunterme
plus ou moins long.

On a dit plus haut quels etaient ces oflices aux IX. el

X. siecles; ils subsislaient encore en partie au commencemenl
du XIII. Plusieurs d'enlr'eux sonl menlionnes dans une charte de

l'an 12102), du duc Berthold V de Zaeringen, avoue imperial

l) „Missus regis Arnulfi ad omuia tributa sanctorum Felicis elRe-
gulae quaerenda." A. 893. (Neugart I. p. 493). „ qualiter ab ini-
tio moniales suam haberent annonam sicut Ludovicus (rex)
concedebat vectigalibus censibus ut suam habereut
annonam." (Charte du duc Burkard II, a. 924, apud Neugart, I. p. 050.)
La charte d'accommodcment enlre Uri el le Frauenmünster de l'an 1393

parle de biens (Güter), de revenus (Fälle, Zinse) et de mairies
(Meyer-Aemter) et poinl de la possession d'aucun territoire. (Sciimid,
Geschichte von Uri, IL p. 177.) — 2) Sciiöpflin, Hisloria Zaeringo-
Badensis, T. V. p. 135—137. — J.J. Hisely, les AValdstellen mönioires
et docunienls de la Suisse romande, T. II. p. 385. — Ce document
paratl avoir 616 destin6 ;\ fixer l'echöance {dies solutionis) (en anglais
Rent-day) des dimes et aulres redevances appartenanl ä l'abbesse de
Zürich et l'epoque du renouvellement (vacatuQ des haux ä fenne.
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de la ville et des monasleres de Zürich. Ce document parle
encore de redevances reservees, en faveur de la mense abba-
tiale, sur les terres apparlenanles originairenient ä la mense pa-
latine de Zürich (terra quae vocatur salica, ad quamcunque curtem

monaslcrii pertinens). En outre, il enumere les droits percus
sur les fermes de la peche (piscatura), des lavernes (tabernae)

et des moulins (molae), sur les gabelies du sei (teloneum salis)
et sur la garde des forets (custodia nemorum). Tous ces droits
faisaient partie du domaine utile (dominium utile); ils apparte-
naienl aux petites regales (regalia minora) et, consequemment,
ils pouvaient elre alienes sans la souverainetö territoriale
(Landeshoheit).

Suivant la coutunie generale inherente au regime feodal,
tous les ofhciers niinisteriaux (ministcriales, Amtleute) jouissaient,
ä titre de trailument (slipendium) d'une dotalion, reservee sur
le domaine (terra salica; Salland), el proiiorlionnee ä, l'impor-
tance des fonclions dont ils se trouvaient revetus i). Ces dota-
tions consistaient ordinairement en proprietes foncieres for-
manl des manoirs (Dienslmanns-Höfe)2), avecleurs fermes, leur
chapelle et des lerres cultivees par les serfs (servi casati) fixes
dans les melairies (casae) apparlenanles au meine domaine3).

Les maires (villici; majores locorum; die Meyer), donl on a

dojä parle plus haut, etaient, entre tous ces ofhciers ruraux
les plus elevcs soit par leur emploi, soil par l'iniporlancc qu'ils
acquirent en s'elevant peu ä peu jusqu'au rang de chevalier
(miles, Bitter).

') „Cellerarii curtcs el agros excolaul; nos (majores locorumj be-
neficia nostra curenius " Ekkeiiardi IV (junioris) Casus sancti

Galli, 1. c. IL p. 103. — J. von Aux, Canton St. Gallen, I. 157.
„Officium forestarü (cum) scoposa officio pasloris et scoposa ad
idem pertinente; in scoposis, vel in agris piscinarum (officio)." Charte
de l'abbaye de Zürich de l'an 1260. (Neugart, II. 232.) — 2) Le pro-
fesseur Kopp les designe sous le nom general de Dienstmannsgüter
(1. c. p. 92). Voir aussi J. J. Hisely, 1. c. p. 27, nole 69. — 3) De
servis ecclesiae qui sunt glebarii vel adscriptitii (Charte
de 1260. dans Neugart. IL 232.)
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II parail qu'ä la suite des acquisitions que l'abbaye des

dames de Zurieb fit en 952, des manoirs et domaines (mansi)

de Bürglen dans le Schächenthal, el de Silinen dans la vallee

superieure de la Reuss, toules les possessions et tous les revenus

appartenants ä celte abbaye dans le pays d'Uri furenl divises

en quatre mairies ou ressorts economiques (districtus villicatio-
nis: Meyer-Aemler).

Ces mairies, sous 1'adniinistralion desquelles tous les con-
tribuables (Meyerdings-Leule) de l'abbaye de Zürich (dans le

pavs d'Uri) se trouverent legalement reparlis prirent les noms
des localiles oü le maire faisait sa residence ordinaire sur l'une
des principales metairies (Meyerhof) de l'abbaye. Ces quatre
Maires etaient ceux d Altorf, de Bürgten d'Erstfeld et de Silinen,

qui se trouvent mentionnes dans plusieurs docunienls du XIII.
et XIV. siecles *).

Cependant, on retomberait dans une erreur tres-commune

en envisageant ces localiles comme les cbefs-lieux de quatre
seigneuries (Herrschaften) territoriales; on verra bientöt que
d'autres possesseurs, independants de l'abbaye de Zürich, avaient

esalemenl des terres et des revenus dans les meines localiles.

La residence du maire n'etait, en realile, que le depöt d'une

recette domaniale oü venaient ahoulir les revenus de l'abbaye
de Zürich el le centre d'une economic rurale plus ou moins

etendue.
A la verile, le maire (villicus) exercait, sur les ressortissants

de son officialile (Meyer-Amt), les droits de juridielion inferieure

ou palrimoniale (Hofrechl) appartenant ä tout proprielaire fon-
cier (Grundherr); il percevait les revenus de l'abbaye, dont il
rendait coniple ä l'abbesse, et lui presentait les sujets propres
ä remplir les emplois subalternes vacanls dans le ressort dont

il etait le chef fiscal2).

l) SciiMiD, Hisloire d'Uri, II. 177. — Kopp's Urkunden No. 6.

p. 10. — 2) „ juribus et funetionibus officii villicationis in villa
el in villulis eidem curti appendentihus." (Charle de l'an 1260, dans

Neugart, IL p. 232). — Aroir J. C. Bluntsculi. I. c. S. 24. n. 243. —
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Aux concessions reelles faites ä l'abbaye royale de Zürich,
en 853, le roi Louis avait ajoute le privilege, non moins ini-
porlant, de l'immunite ecclesiastique (immunitas), en vertu de

Jaquelle l'abbaye de Zürich avec tous les domaines el les res-
sortissanls qui en dependaient, furent exemptes du pouvoir di-
rect (judiciariu potestas) des fonctionnaires publies (judices publice),
parliculierement de la juridielion des comtes provinciaux (comi-
tes, Gau- oder Landgrafen)>) el de leurs ofüciers (ministri, Vögte;.
L'abbaye fut pourvue d'un avoue (advocatus) ou juge particulier
(Kirchenvogt) investi de toutes les prerogatives et fonetions ju-
diciaires altribuees aux comtes qu'il remplaca dans les domaines

du couvent. L'avoue elait nomine, non par l'abbesse, mais

par le souverain 2), qui, en meme temps, investissait cet avoue
du droillde glaive, ou de l'exercice de la haute justice criminelle

(bannum regis, Blutbann)3). Toutefois, il ne pouvait exer-
cer son ministere dans le ressort de l'iniinunile sans avoir ele
prealablemenl appele (ad rem vocatus) par l'abbesse elle-meme4

L'immunile eut aussi pour eilet de faire passer sous la
protection iinmediate de l'abbesse tous les habitants, tanlserfs (servi

glebarii) que censitaires libres (liberi censarii) residant sur les

domaines de l'abbaye, de sorte que ceux-ci participaie.nl ä tous
les privileges de cette iniinunite5).

Kopp's Urkunden, p. 67, 95. — Pour les attribulions des Mayeurs (vi-
lici 7tiajores) voyez l'ouvrage de D. G. Strüden de jure villicorum,
seu meyerdingis (Hannov. 1768. 4°.)

1) Charte de dotalion de 853. (J. C. Bluntsculi, I. c. T. I. p. 477.) —
2) Voir la formulc de Vimmunite eccl6sias(ique dans la charte de

l'empereur Louis-le-Pieux, de l'an 819: „Advocalos autem consli-
luimus." (Neugart I. p. 175—176). — 3) „ Praecipimus ut
advocatus a rege vel imperatore bannum reeipiat." (Charle de l'enipe-
reur Henri V de l'an 1114. Hottinger Historia ecclesiastica novi Tes-
lamcnti, T. VIII. p. 1167. — „Berlholdus, dux Zaeringiae impera-
lorum constitulus judex et (advocatus) thuriecnsi abbatiae ."
(SciiÖPFi.iN, Historia Zaeringo-Badensis, V. p. 135). — '•) Voir charte
d'immunild de l'an 819 eilee plus-haut: „Ul advocatus nulluni
jus habeat placilandi nisi ab abbalissa vocatus advenerit." (Neugart,

I. p. 176). — 3) „Homines, (am liheros quam el servos, qui
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Neanmoins les ressorlissanls de l'abbaye de Zürich (Gottes-
haus-Leule), comnmncmenl appeles Sant Begelen-Leute (Regler),
ä cause de saintc Begle patronne du monaslere, restaient sou-
mis comme les aulres habitants du pays aux coustitutions ge-
nerales de l'Empire. Les vassaux (Dienstmaunen) de l'abbesse
remplissaient personnellement l'obligation du service niilitaire
(heribannuni; Hcerfolge); quanl aux simples ressorlissanls de

l'abbaye, ils contribuaienl soil ä la defense du pays soit aux
charges puhliques de l'Etat, selon leur condition respeclive
(Stand)').

Cepeiulant, dans les proces qui surgissaient entre les
ressorlissanls de l'abbaye (Gotteshaus-Leute) et d'autres habilanls
du meine territoire (Landsassen), l'immunite n'empechail pas
l'intervention du juge ordinairc du pays, c'esl-ä-dire du Landgraf

(cohics provinciulis) ou de son representant (minister, Vogt) ;

mais, dans un lel cas, les sujets d'un coiiYent etaient represen-
tes par 1 avoue (advocatus; Kirchenvogl) de ce couvent2). II suit
de la que l'immunite accordee ä l'abbaye royale de Zürich n'eut
poinl pour effel de souslraire absolument le pays d'Uri (pagellus,
vallis viüiiiae) ä 1'autorite du comte provincial (Gau-oder Land-
gral) du Zin-idigau ; seulemcnl, au lieu de s'etendre sur la ge-
neralite du territoire et de ses habitants eile ne s'exeivail que
sur une cerlaine (lasse de personnes reputees libres (freie
Landsassen) qui ressorlissaienl de l;,i juridiction comilale et qui
etaient lemls de snivrc les plaids (gauding) du comte.

Quoique jouissanl de plusieurs prerogalives rcgaliennes
(regalta), lello que celle de batlre nionnaie, que l'abbesse de

illic conimaiice videalur sub noslra lnunilalis tuitione
cum advocatig ihi conslilulis permaneanl." Diplome de 853. -J. C. Bluntsculi, 1. c. I. p. 478 el .§. 16. p. 66. et .1. .1. Hisely, 1 c
1). 294. -

') Voir j_ (]. Bluntsculi, 1. c. I. p. 145, n. 63. — Eichhorn,
Ueichsgeschichle, T. IL p. 364, 431. _ Tscm di (1. p. 125) lui-iiien.e
ne suppose pas (jUC ics gens d'Uri fussent exempls du service niilitaire
(Beichslolge) non plus que des conlrihulions de gucrre (Kriegssteuerii).
2) .1. C. Bn:jiTS,:llLIj ] c I. j). 69cl70, et Charte de l'an 047 dans
Neugart, II. p. r)90_ _
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Zürich lenait ä titre de lief imperial 1), el decoree plus tard

par Bodolphe 1, roi des Romains, du titre plus fastueux que
reel de Princesse de VEmpire eile ne parvinl jamais ä s'elever
ä la souverainele complele des domaines dont eile avait cepen-
danl la pleine propriele parce qu'elle ne pouvait ni choisir elle-
menie son avoue, ni lui conferer un pouvoirqui emanail directe-
menl de l'einpereur; d'ailleurs, son sexe ne lui permellail pas
d'exercer par elle-menie aucune aulorile lemporelle ni d'aspirer
ä l'independanco ä laquelle s'eleverent plusieurs couvents d'hom-

nies, lels que ceux de Sainl-Gall el d'Engelberg s).

L'abbaye de Zürich passa sous la dominalion des ducs d'Ale-
inanic el de Souabe 3) et des ducs de Zaeringen qui possederent
heredilaireinenl l'avouerie de cetle abbaye jusqu'ä I'exlinction de

leur puissante maison. Ces princes respeclerenl les immunites
de ce monaslere, mais, ä cela pres, ils en disposerenl tout
connne des autres liefs qu'ils tcnaienl de l'Empire, jiar exemple
ensous-enfeodant celleavouerie aux comtes de Lenzbourg-Baden4).

Berthold V, dernier duc de Zaeringen, etanl decede, en 1218,

l'empereur Frederic II reunil de nouveau ä sa couronne l'avouerie
de l'abbaye de Zürich avec promesse de ne plus Ten aliener5).
Deslors, cetle abbaye se Irouva replacee sous l'immediatete de

l'Empire dont eile avait ele privee defait, pendant trois siecles.

Ce n'est guerc qu'a daler de ce nioinenl que les ressorlissanls de

celle abbaye dans le pays d'Uri purenl reellement se qualifier de

sujcls iniinedials de l'Empire (unmittelbare Beichsangehörige)
et encore celle qualiiiealion n'etail appliquablc qu'aux habitants
residanl sur les domaines epars de l'abbaye royalo de Zürich.

J) moneta sua (abbalissae) quam tenel a nobis et a eulminc
imperii ratione feudi (Charte de l'Empcrcur Conrad IV de
l'an 1242dans IIottingeh, Sjicculum Tiguri p. 25). — -) J. C. Bluntsculi,
I.e. Lp. 131. — 3) Charte de Burkard II, ducd'Alenianie, de l'an 924, el
.1'HeiTinann 1, de 928. (Neugart, I. p. 583 et 650). — •') J. C.Bluntsculi,
I. c. I, CS- 5 die Reichsvogtei), p. 135, 136 el suiv. — ä) Charte de

rEmjiercur Fredcric II, du I.Avril 1218. (J. J. Hisely, lesWaldstel-
len, menioires el dortimeiifs riles. T. II. p. 395).



12 Essai sur l'elal des personnes

Les possessious que l'abbaye de Zürich avait dans la vallee

d'Uri lui ayant ele concedees dans les meines circonstances
el au meme titre que celles que cetle abbaye possedaitä Zürich
et dans les environs de celle ville on pouvait presumer d'avance

ipie la condilion des personnes et des terres elait essentiellemenl
la meme dans les deux contrees; c'est ce que prouvent effecti-
vement les documenls contemporains du soulevement des petits-
canlons qui attribuent les meines droits civils aux ressortissants
de l'abbaye, laut ä Uri qu'ä Zürich. II suffirait donc, ä la ri-
güeur, de faire connailre la condition feodale de ces derniers

pour apprecier convenablement la condition des premiers1).
Bien loin d'elre assujetis au meme degre de servilude, la

condition des sujets 2) zuricois de cette abbaye royale conipre-
nait tous les (legres de l'echelle feodale, depuis le serf (man-

cipium, servus, Leibeigener)3), qui se vendait et s'echangeail
ä volonte et dont les biens retournaient apres lui ä l'abbaye,
jusqu'au ministerial (ministerialis, Dienstmann), qui, quoique
sujel de l'abbesse, pouvait s'elever aux honneurs de la cheva-

lerie4); on y trouvait aussi des colons libres dans le principe
(liberae. conditionis), qui ne se rencontraient dans la servilude
de l'abbaye qu'ä raison des terres qu'ils lenaient d'elle en em-

phyteose (homines censuales, Zinsleute)5). A cöte des ressortis-

l) Consultez sur fetal pes personnes et des terres ä Zürich le savanl

ouvrage de Mr. le docleur et conseiller d'Elal J. C. Bluntsculi, Zurich's
Bechtsgeschichte. Zürich, 1838, 2 vol. 8°. — 2) Dans le pays, on les
d6signait ordinaireinenl sous le nom de regier; sujets de Sainte-Rögle.
(Hottinger, J. H., 1. c. p. 1159.) — 3) A. 920. „Concambium fami-
liarum in Turico unuin servum monialium sauctorum Fe-
licis et Regulae." (Hottinger, 1. c. VIII. p. 1133.) — „Proprii servi
ad monasterium monialium Turegi." (Ibidem, p. 1138.) ,,Ad monas-
(erium sauctorum Felicis el Regulae hobas cum mancipiis." (Neugart,
p. 11. 15. ao. 931.) - ') Rluntschli, J. C, I.e. T. I. p. 245.-
Neugart, n.972, a. 1260: ,,Henricum militem villicum in Mure." — ä) Sae-
culo X, „ isti possessores erant in eadem hora servi sauctorum
(Felicis et Regulae) el monialium Turegi " (Hottinger, 1. c.

p. 1138.) A. 952 „hobariis monialium in Turet'O et de propriis
liberorum hominum." (Neugart, I. p. 583.)
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sanls des deux couvenls de Zürich *), il y avait encore, dans la

meine localite, les fiscalins apparlenants ä la mense palatine du

roi (homines de fisco), ainsi que les proprietaires des francs-alleux
du Zurichberg (homines de monte).

Ces derniers, possesseurs de terres qui leur appartenaient
en propre (achtes Eigenlhum) el qui ne derivaient ni du fisc

royal ni du domaine des couvenls, formaienl une communaule
Genosssanie) separee aussi bien des fiscalins que des sujets des

deux chapitres (Gotteshausleute) 2). Ces francs-tenauciers (schöf-
fenbare Leute) jouissaienl, de temps immeinorial, des droits ci-
vils et du privilege de former le jury dans les grands plaids
du comte provincial 3). Les meines droits avaienl ele octroyes,
fort anciennement, par les empereurs et les rois teutoniques,
aux fiscalins (homines de fisco, regii fiscalini turegienses), ainsi
qu'aux serfs ressorlissant du chapitre de la Caroline (praeposi-

turu Carolina Turegi)'1), afin de remplacer, dans les plaids pu-
blics les homines originaircinent libres (ingenui), dont le nombre
avait graduellemenl diniinue de maniere ä empecher le cours
regulier de la justice, qui reclamait alors un nombre determine
de jures et de lemoins legaux5).

On ignore ä quelle epoque le meine privilege fut accorde

aux ressorlissanls de l'abbaye des dames (Frauenmünster) de

Zürich mais il est cerlain qu'au XIII. siecle les homines d'Uri

(homines vallis Uraniae), quoique appartenanl, ä titre de sujets

(jure scrvilulis), ä celle abbaye, jouissaient de la plenitude de

leurs droits civils: ils avaienl radministration generale de leurs

biens, et pouvaienl en disposer librement, par vente, par do-

nalion enlre vifs, ou par testament; ils avaienl le droit d'heri-

') Le Frauenmünster, ou abbaye des dames, et le chapitre de

chanoines du College de Charlemagne (Carolina, Grossmünster), dont

les proprieles claicnl entremelöcs ä Zürich et aux environs. —

2) .1. C. Bluntsculi, I. c §. 13. p. 61. - 3) Ibidem, 1. 58, 59. -
") Hottinger, J. IL, 1. c p. 1166, charte de PEmpereur Henri IV de

l'an 1064. — ') „ Hominibus de fisco, hominibus de monte (am Zürieh-

herg) hominibus defamilia, vel serris sauctorum (Golleshausleulen)
sedentibus in placito, apud Turegum, a. 947." (Neugart, I. 590.)
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ter, la facultö de coutracter, et ils etaient dans lobligation de

rendre lemoignage en justice, et d'assisler, en qualile de jures,
aux plaids communs du pays'). Mais ils n'en restaient pas
moins sujets (Eigenbebörige) de l'abbaye, cel affranchissement
conditionnel ne les liberanl ni des prestations ni des fributs8)
qu'ils devaient ä l'abbesse en raison des possessions qu'ils te-
naienl de l'abbaye, proprielaire inconimutable ou seigneur (Grundherr)

du fonds.

C'est dans ce relief de l'incupacitt; civile que les habitants
de la vallee d'Uri, sujets de l'abbaye de Zürich (die Begier),
puiserent les premiers Clements de leur future liberte; c'est la

jouissance des droits civils qui donna ä leurs assemblees com-
inunales3) une importance qu'elles n'avaient pas encore, et que
ne pouvaient avoir auparavant des comnmiiaules dont la seule

atlribution se bornait ä faire la repartition des benefices prove-
nant des päturages el des bois commiinaux '»).

L'obligation d'assisler aux plaids communs (Vogtding), im-

posee par leurs franchises meme aux ressortissanls de l'abbaye
de Zürich dans le pays d'Uri, enlrain.i pour ceux-ci la faculte
de se reunir en assemblee generale (universitas) pour deliberer
sur leurs interets communs. Eniin la jouissance du droit de

propriete et la liberle de disposer de leurs biens leur permirent
de se cotiser entr'eux pour la repartition plus egale des Charge«

(Steuern) qui pesaienl sur eux '•).

1) Charte de 1317. Voir Kopp's Urkunden, p. 93, et.l. J. Hisely,
I. c. p. 28. n. 73. _ 2) ]>ar exeinple la mainniorle ou echüte (mor-
tuarium; Fall) eile laud (honoris merces, Ehrschatz). (Charte du Fraucn-
iimnster de 1260, dans Neugart IL 232.) — 3) Voir Kopp's Urkunden

p. 93. — i) Le droit de conimunaufe se rencoulrc fr6queniment
dans des localitijs dont les habitants etaient laillables el niain - niortahles
ä merci (taUiables ad beneplacitum, ou ad misericordiam.) — ¦') Charles

de l'an 1233 el 1234. (Tsciiudi I. p. 128 et 130.) Le droit de

s'asseinbler (Genosssame) pour la repartition des charges commune?
(Steuern) paratt rcmonler dejä aux capilulaires de Charlemagne. „ Ul

„ majores nostri et l'orestarii, poledrarii, cellerarii, decani, (elonarii,
vel racteri ministeriales reaa faciant." (Canilulare de villis a. 812,
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Cependant, ä l'exception du droit cominunal (Gemeinderecht),
les sujets (Hörige) des aulres seigneurs ecclesiastiques ou lai-
ques possedant des domaines dans le pays d'Uri ne parlicipaient
nullenient ä ces franchises, qui consliluaient un verilable
privilege en faveur des ressorlissanls de l'abbe.sse de Zürich et

placaient ceux-ci sur le meine degre de l'echelle sociale que les
hommes libres (homines liberae conditionis, freie Landleute).

L'assemblee generale des hommes d'Uri (universilas1) homi-
num vallis Uraniae) se composail donc principalement des habitants

de cette vallee ressortissanl de l'abbaye royale de Zürich,
ceux-ci se trouvant seuls en possession de la capacile civile et
de l'immunite ecclesiastique, qui formaient alors la double
condition indispensable pour faire partie de ces assemblees 2).

Ces privileges n'appartenaienl poinl ä des communes en-
tieres ou ä certaines localiles en parliculier; ils ne derivaient

pas non plus d'un alfranchisseinent parliel ou total du territoire
d'Uri: ils etaient l'appanage personnel de certaines familles
(Geschlechter) issues ou de colons emancipes, ou de libres cen-
sitaires, ou eulin de niinisteriaux parvenus au rang de Chevaliers

"'), auxquels il faul ajouter les noliles descendants des sires

d'Attinghausen (nobiles [Freiherren] de Attinghausen), qui, quoique

g. 10, apud Peutz, T. III. p. 182.) „ Rega (germanico rige, Reihe,
„reihe Leute') qui juribus cominunitalis gaudent ejusque onera per vi-

„ ces porlant." (Ibidem n. 3.)
') Kopp Urkunden, p. 92. Le mol universitas vallis Uraniae est

traduit en allcmand par die Landleute gemeiniglich von Uri, el non par
Gemeindleute. — 2) C'est ce que prouve direclement un document
dale du 7 de Janvicr 1317 (Kopp's Urkunden p. 93), par lequel Jean,
(ils de Conrad, maire d'Erstfeld (Ortzvelden vallis Uraniae), s'etant ra-
chel6 de la servilude du couvent de Wcltingen, auquel il appartenait
(titulo servitutis), et qui abandonna ä l'abbesse de Zürich tous ses

droits (jus Servitutes) sur lui, il se trouva par lä ('.mancipii el admis ä

la jouissance des droits civils appartcnanls aux sujets de cette abbaye
residants dans la vallee d'Uri. — 3) Les Izelin tenaient tous leurs
biens de l'abbesse de Zürich (Kopp's Urkunden p. 10, n. 6); les Der-
frauen etaient Zinsleute de celle abbaye (Sciimid, IL p. 220), les

Meyer de Silinen elaienl Chevaliers (milites). Kopp, 1. c. p. 11.
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feudataires immediats de l'Empire, s'associerent couslaminenl
aux efforls de leurs compatrioles pour la conquele de l'inde-
pendance. Ces familles rivales se disputaient ä l'envi l'ascen-
dant que chacune d'elles pretendail exercer, ä l'exclusion des

aulres dans les assemblees cominunes du pays. Dans le milieu
du X1I1. siecle, ces familles, divisees en deux faclions enne-
niies, se livraient de pari eld'autre aux plus deplorables exces').

CONDITION DES TERRES DANS LA VALLEE D'URI

AU XIII. SIECLE.

On sail que, sous le regime feodal, la condition des

personnes dependait essentiellement de celle des terres qu'elles
possedaient ä divers titres. On doil donc s'altendre ä rcncon-
trer dans le pays d'Uri, au moyen-äge, autant de coniplication
dans l'etat de la propriele fonciere que dans la condition sociale
des personnes : ä Allorf, par exemple, qui, plus tard, devinl
le chef-lieu du canton d'Uri 2) on Irouvait des possessions ap-
parlenantes ä divers seigneurs independanfs les uns des autres.

L'abbesse de Zürich possedait ä Allorf le patronagc de

l'eglise paroissiale (jus patronatus, Kirchenrecht)5), une partie
des dinies"), des proprietes foncieres et des revenus, avec la

juridiction patrimoniale ou inferieure (Hofrecht, niedere Gerichte)
exercee en son nom par le maire (villicus) d'Altorf sur les
domaines et les ressortissants de celte abbaye5).

') Todgefaechte, selon Tsciiudi, 1. 155. — J. J. Hisely, 1. c. p. 405. —

II sc pourrait que le bourg d'Altorf (oü se trouvait la miirc-eglise
de loute la vallee) eüt portc priniitivcmenl le nom propre d'Uri:
.1. IL Hottinger (Speculuni Tiguriiiuni, p. 178.180.) rapporte une charle
de l'an 1487 oü on lil: „in das Dorf Uri". On pourrait encore eiler,
plus anciennement, une charle de l'an 972 oii il est dit: „Actum in
Urania", ce qui semble se rapporter ä une localitc plulöl qu'au pays.
(Neugart, Codex diplomaticus, T. II. p. 19.) — 3) A. 1248 (Hottinger,
Speculuni Tigurinum, p. 221). A. 1317 (Schmid, I. p.233). — ') Zapp,
nionumenta, aneedota ce!. p. 145. — 5) Charte einphyleoliqiie de
l'abbesse de Zürich ä Allorf, a. 1250 (Schmid, I. c. II. p. 108).
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D'un aulre cöte, Rudolphe de Thüna Chevalier, possedait
dans le meme territoire d'Altorf (sub villa de Allorf in valle
Uraniae) des terres d'une certaine valeur qu'il donna libremenl, en
1294, aux monasleres de Kappel el de Wreltingen '). Ces terres
relevaienl non de l'abbesse de Zürich, mais direclement du
sire Aymon d'Hasenburg, seigneur de Willisau (canlon de Lu-
cerne), qui coniirma la donation de son vassal (ministerialis) par
un acte special2), sans aucune inlerventiou de l'abbaye de
Zürich. Oulre sa part ä ce meme domaine appele zu dem neuen

Gadmen, le couvenl de Wettingen avait encore d'autres
proprietes ä Altorf (inderhalb Allorf), consistant en maisons d'ha-
bitalion ou fermes rurales (Haus, Hofslalt) avec terres et jar-
dins, que Conrad, fils de Jean Gebzo (Ammann de l'abbe de

Wettingen), qui tenait ces biens ä bail emphyleolique (Erb-
lehen), rendit ä ce couvenl en 13iö 3). 11 en etait de meine ä

Erstfeld, ä Silinen, oü residaient deux des quatre maires (vil-
lici) de l'abbesse de Zürich, et ä Göschenen, dans la vallee
superieure d'Uri. A Erstfeld, les chanoines de Wettingen pos-
sedaienl un domaine (Haus und Hofstalt) qu'ils echangere.nl,
en 1301, contre des biens situes ä Schaltdorf''). L'abbe de

Wetlingen fit, en 1335, une nouvelle investiture des terres
apparlenanles ä son couvent dans la paroisse de Silinen sous la
reserve de la mainmorte (ein voller Fall), ce qui implique la

seigneurie (dominium directum) du fonds'). Enl354, Charles IV,
roi des Romains adjugea au monastöre de Wettingen les biens
de Jean (de Silinen), dit d'Uri, conventuel de ce monaslere, et

specialement l'ancienne douane (die Sust) ä Silinen0). L'acte ne

1) „Vossessiones meas dictas Zu dem niven Gadme," charte de
l'an 1294, dans Schmid, 1. c. IL p. 207. — 2) Confirmation de Ileymo
nobilis de Hasenbnrg, a. 1298 (dans Schmid 1. c. IL p. 210). Ce seigneur

vivait encore 1339). (Voir Leu Lexikon, au mot Hasenburg.). —

3) Charte de 1346 : „ die hofslalt von Steg ze Altdorf, der wingarlen oh

„der Küche, das ober riet inderhalb Altorf, das gut inder blanzerre, das

„gut an Kelen." (Schmid, IL 221). „Johan Gebzo Vamman vivait
„en 1295" (ihidem, p. 209). - ") Schmid, IL p.215. - $) Schmid, II.
p. 219. - c) Charte de 1354, dalt-e de Zürich : Schmiü I. p. 242.
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i'ait aucune mention de l'abbaye de Zürich sans doute parce

que celle-ci n'avait aucun droit sur ces proprietes.

A Göschenen1), la seigneurie (Lehensberrscbaft) et la pro-
priete (Grundeigenlhum) se trouvaient parlagees entre les comtes

de Bappersvvyl et les sires de Schnabelbourg, feudataires

imincdials de l'Empire (unmittelbare lleichsfreie). Une porlion
des biens des comtes de Bappersvvyl fut donnee ä Wellingen

jiar le fondateur de ce nionastere, Henri de Rapperswyl, dil
der Wandelbare*); ce couvenl acquil, en 1290, l'autre porlion
de la comlesse Elisabeth de Bappersvvyl (fenime du comte Louis
de Homberg), heriliere universelle de sa maison r'). Dejä en 1243,

Ulrich, sire de Schnabelbourg, avait sous-infeode ä l'abbe de

Wettingen tous les biens qu'il lenait en fief de l'Empire ä

Göschenen (quae infeodationis litulo a serenissimo domino Romunorum

imperatore lenemus), pour le prix de dix marcs d'argent').

Neanmoins, l'abbaye de Zürich avait egalement des biens dans

cetle baute vallee, comme on le voit par un echange fait avec
le couvenl de Wettingen, lequel fut ensuite annule par un ar-
bitrage dato de l'an 1254").

Les proprietes des comtes de Homberg etaienl situees ä

Schaddorf, prös d'Altorf, el ä Fluclen, au bord du lac des

quatre cantons forestiers"). Ces comtes tenaient en oulre le

peage de Fluelen ä titre de fief de l'Empire, jusqu'ä la morl
du comte Werner de Honiberg, decede sans enfants en 1329;

aprös quoi, cetle regale passa ä W7inand de Buch, niarechal de

l'Empire du roi Louis de Baviere, puis aux harons d'Allinghau-

1) Burschinen, Gescheiden, Gesellenden, Gescheuen. — 2) En 1231.

(Voir charte de 1258 dans Hergott, IL p. 33!)). - ~o Tschudi, 1. p. 199 :

„Gescheldun cum districtibus, bannis «cjuribus quibuseunque" (Schmid,
I. p. 226). Le cou\enl possödait dejä la fortercsse (turris) par indivis
avcc la brauche alnec de Bappersvvyl (voir Schmid, I.e. IL p. 217). —

4) „ Bona sita in Burschinum." (Schmid, 1. c. II. p. 191). — ') Schmid,
Geschichte von Uri, I. p. 217. n. 6, el p. 220. n. 7. — r>) Celle conjeclure
semble jusliliec par finfeodation posterieure (a. 1313) du penne de Fluelen.

Pour Schaddorf, \oyez Schmid, 1. c. IL 194.
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sen, qui le tinrent, ä titre de fief imperial, jusqu'ä l'exlinction
de leur illustre maison, en 13G0').

Le couvent de Wellingen avait herite la portion des allo-
diaux afferante ä la comlesse Anne de Iloniberg2), femme
d'Henri de Bapperswyl, decede sans poslerilö en 12465). Co

couvent avait egalement acquis, en 120G, les domaines que les

abbayes de Saint - Urbain en Argovie, et de Saint - Blaise en
Brisgau possedaient ä Fluelen et aux environs du lac des quatre
cantons"). II possedait en oulre des domaines plus ou moins
considerables dans le bas de la vallee, ä Wyler am See, ä Si-
sikon*) et specialement ä Schaddorf. Oulre la ferme (curlis)
l'abbaye avait ä Schaddorf une forteresse (turris), residence du majenr
ou maire (villicus) que l'abbaye de Weltingenc) y entrelenait sur le
nieme pied que ceux de l'abbesse de Zürich ä Burglen et ä Silinen.

D'aulres monasteres elrangers, tels que ceux de Kuppel, de
Rathausen et de Frauenthal, possedaient egalement dans la vallee

d'Uri des biens et des droitures feodales dont la communaute
d'Uri n'effeclua le rachat qu'en 1359, longtemps apres avoir con-
quis son emancipation politique 7).

On a vu plus haut que les comtes de Homberg et de Bapperswyl,
ainsi que les seigneurs de Schnabelbourg et d'Hasenbourg, te-
naient des domaines et des fiefs dans la vallee d'Uri; il faul y ajou-
ter encore les seigneurs de Mallers de Lucerne, de Bruninberg
et de Wildegg, qui, sans faire leur residence ordinaire dans cette
baute vallee, y avaienl cependant des domaines et des vassaux8).

*) Voyez Kopp, Urkunden, p. 126 ä 128 et 146.147. - 2) Charle de
l'an 1241 par Iaquelle Wettingen rachete des heriliers collateraux d'Anna
de Homberg tous leurs droits sur les proprietes qu'elle avait dans le
pays d'Uri (Schmid, 1. c. I. p. 213). Anna de Homberg elait ddcedöe
a. 1230 et sa fdle unique Anna de Rapperswyl, en 1231 (Hehgott T. IL
p. 339). - 3) Necrologe de Wettingen. Hergott, IL p. 839. - *} „Prala,
„ vulgo Jtieta (dicta), in Vlülon prope Altorf, etiam doiuum et vineolam."
(Schmid, 1. c. II.p. 191 et201.) - 3) Voyez les charles de 1246. 1261
et 1330 dans Schmid 1. c. I. p. 216. 218 et 224. - G) Voyez daüs Schmid,
1. c. IL p. 194, charle de 1248 en faveur de Conrad, mayer (villicusj,
dit memerchin de Schaddorf. — 7) Voyez les actes de ces rachals dans
Schmid, I. c. IL p. 226ä241. — «) Voyez (dans Schmid, 1. c. II. p. 193 et 206)
Charles de 1248 et de 1293, el (dans Hehgott, IL p. 273) charte de 1243.

Hist. Archiv. I. 4



50 Essai sur Total des personnes

Nous rappcllerons encore ici le couvent des nones de Klein-
Seedorf4) et la commanderie des Lazariles d.i Obcrn-Seedorf, ainsi

que les hauts-barons d'Allinghausen -), avec leurs nobles feo-

liers pour complelcr aulanl quo possible !a liste des possesseurs

seigneuriaux entre lesquels se parlageail le territoire dans la vallee

d'Uri ä l'epoque qui preceda immcdialement l'emancipalion
des Waldslellen. Un tel etat de niorcclleinent ne presenlait assu-

renienl aucun des elements qui coiistituenl l'uuile territoriale et

polilique ").

ETAT CIVIL DES PFJISONNES DANS LA VALLEE
D'UKI AU XIII. SIECLE.

Examinons niainteiiaiil, non d'apres certaines tradilions plus

ou moins conleslees, mais sur les donnces certaines que nous

fournissenl les docunienls aulhentiques quel elait dans le pays
d'Uri l'elat civil et polilique des personnes, soit a l'epoque pre-
cilee, soil en remontant dans les lemps plus reculcs.

On a remarque qu'il existail dans les domaines de l'abbesse

de Zürich deux classes de fiscalins ''), l'une conipreiiant les colons

libres j l'autre les cullivateurs serfs. La charle de fondalion du

Frauenmünsler suppose que le meme fait se retrouvail sur les

proprietes qu'elle possedail dans le pays d'Uri6), et le diplöme royal

a) Le couvent des benedictines de Sccdorf fut fonde, en 1107, parle
Chevalier Arnold deBrienz; celui des Lazariles d'Obcrn-Seedorfcn 1184.

(Hottinger, Helvcl. Kircliengesfhichlo, T. I. p. 610 el 666.) — 2) Dans l'csli-
inable ouvrage receinmenlpublic sousle titre de Geschichte des Schweizerlandes

(Hannover 1842, in 8°) nole 1, Mr. le colonel 1). Nuschele»,
a donne une liste des docunienls publics qui conceriicnl les nobles d'At-
tiughausen. — 3) Le pays d'Uri est d6sign6 sous le nom de provincia
Uraniae dans deux Charles de Wettingen, des aiinees 1248 el 1253

(Schmid, lieu eile, T. IL p. 194 cl 199), el sous celui de dislrislus vallis

Uraniae daus une (roisienie, de l'an 1293 (Ibidem, T. I. p. 226);
mais, les niols provincia, districtus paraissenl avoir ici un sejis plulöl
geographique quo polilique. — ') Voyez plus haut la nole 5. p. 42. —

5) Los mols „cum maneipiis ulriusi/ite sexus" et
de „homines tarn Liberos quam et servos" peuvent aussi bien s'appli-
quer aux lerres fiscales situdes dans le pagellus Uraniae qu'ä celles de

la Curtis Turegum. (Voir la charle de fondalion du Frauenmünsler dans

Bluntsculi, 1. c. T. 1. p. 477.)
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de l'an 857 qui coneerne les chapelles de Bürglen el de Silinen
confirnie cetle supposition en specifiant que les lerres apparlenanles

ä la fabrique de ces deux eglises etaient cultivees par des

gens de condition serve (muncipiu) *). Mais par suite de l'enian-
cipationdes fiscalins 2), tous les sujets (Hörige) du Frauenmünsler
fixes dans la vallee d'Uri se trouvaient par lä meine (ipso facto) en

possession des droits civils altribues aux homines libres (homines

liberae conditionis), quoiqu'en droil (de jure) ils fussent censes

ölre proprietc de cette abbaye (von eigenschaft des libes dem

Gotteshus zugehörig) r).

Toutefois, ces franchises no s'elendaient nullemcnt aux ha-
bitanls de la vallee qui appartenaienl, par les liens de la
servilude personnelle ou reelle, soit ä d'autres monasteres que celui

des dames de Zurieh, soit aux divers seigneurs laiques dont
il a ele fail menlion plus haut. Les docunienls nous fönt voir
au contraire quo ces gens, et en particulier ceux du couvenl
de Wreltingen "), complaient parmi leurs ressortissants dans le

pays d'Uri des hommes de condition serve (servi proprii, eigene
Leute)") lesquels, meme au XIII. siecle, pouvaient s'aliener
avec ou sans les lerres qu'ils cultivaientr').

1) duas capellas in rolle Uraniae, in locis

„Burgilla et Silina, cum mancipii«, deeimis, terris, etc." (Neugart,

codex diploniaticus, T.I. p. 295.) — 2) Voir ci-devant la note
no. 4. p. 43. cl no. 5. p. 44. — 3) Voir la charle de 1259 dans Schmid,
hisloire d'Uri, T. IL p. 224. 225. - ¦'•) Par bulle speciale de l'an 1249, le
pape lnnocenl IV, „cum quondam Jleinricus (de Bapperswyl) dictus

„ Wandelbare possessiones (in valle Uraniae) cl homines proprios
„sive servos conlulerit," autorise Wettingen a garder ces pos-
sessions et ces serfs (Leibeigene). (Archives de Wettingen imprim^es
en 1694 in folio p. 7. no. VII.)— ä) „ Wernerus nobilis de Attinghausen
„vend ä la Commanderie de Saint-Lazare de Oberndorf in valle Ura-
„niae Conradum servum mann proprium de Vorutta el pue-
„ros suos, cum omni possessione." (Charte de l'an 1273, apud
Tsciiudi T.Lp. 185). Le meme avait aussi dos serfs (servi) ä Sisikon
et ä Mörschach ao. 1261. (Voyez Schmid, lieu eile, T. I. p. 224). —
c) En 1248, les seigneurs de Brüninberg vendent ä l'abbaye de

Wettingen „praediuni in Ure quod Ulricus cognoniinc Briiigella servus

„ noster habet" (apud Schmid, 1. c.T. IL p. 193). — En 1266,

l'abbaye de Saint-Blaise vend ä celle de Wettingen des terres „in
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Lorsque les domaines d'Henri de Bapperswyl et de sa fennne
Anna de Homberg eiirent passe dans les inains du monaslöre
de Wettingen, l'abbe Conrad accorda ;'i ses nouveaux sujels
habitants du pays d'Uri une lettre de franchise (privilegium libcr-
lalis)') qui älteste que ceux-ci apparlenaient en majorite ä la
classe des gens de condition serve.

Effeclivement, meme apres cet afl'rancbissenient incomplet
el conditionnel, ces gens resterent assujettis, quant ä leur per-
soniie, ä la defense du formariage (ungcnosssanie Heirath) el,
quant ä leurs terres ä une main-morte (manus mortua) mitigee ;

ces terres faisant de droit retour au couvent apres la quatrieme
generafion 2). Neanmoins ces concessions, qui ne concernaient

que les hommes appartenants originairement ä la condition
serve (hörige Leute), furent considerees par ceux ä qui elles
etaient faites comme un ameiidement notable dans leur condition
anlerieure3): 1° En ce qu'elles converlissaient en une soinnie
fixe, dont le montant avait ete regle d'apres l'eslinialion des

„ Vliilon propc Altorf (Fluelen) Vallis Uraniae, quae nobis ex monte
„Egilolfi servi nostri vacabal" (Ibidem, II.
p. 201). — En 1300, Fabb6 de Dissentis vend ä Weltingen „mulie-
„rem nomine Berchtam nostro monasterio proprietalis titulo
„perlinenlcin, cum suis liberis nunc genilis aut in poslerum generaudis"
(Ibidem, II. p. 213). — Dans la vente des domaines que la comfesse
Elisabeth, hcritiere de Bapperswyl, possedait ivGöschenen dans laval-
I6e d'Uri, faile au couvenl de Wettingen ao. 1293, il est fait menlion
des serfs qui lui apparlenaient „cum servis, ancillis et eorum bonis"
(apud Schmid I. c. T. I. p. 227). — „ Johannes vallis Uraniae nobis el
„nostro monasterio (Wettingcnsi) peroneus titulo servitutis" (Charta
a. 1291 apud Kopp, Urkunden, p. 93).

a) Document de l'an 1242 dans Hergott, Habsburgiaca, T. IL
p. 268; Schmid, lieu eile, T. I. p. 214, et Tschudi T.Lp. 136, qui
qualifie cette charte d'Ueberkommniss, conipromissum, ce qui nous parall
inexaet. — z) „Praeterea quod nullus ex ipsis alicnae conditionis uxorem et

„quae non esset de familia domus (deWettingen)inconjugio sortirelur

„ Jus etiam haeredilariuni in bonis hominum nobis allinentium

„ usque ad quartam generalionem devolvetur

„ ultra vero cedel claustro." (Ibidem.) — 3) „ ad preces
„hominum eidem praedio attinentiuni homines dieli praedii ques-

„ lummagüum aestimanles saecularem dominalionem evadere." (Ibidem.)
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conlribuables eux-inemes les redevances foncieres (census) qu'ils
devaienl acquitter au couvenl'). 2° En ce qu'elles leur don-
naient ainsi la faculle de reparlir ces charges entr'eux et les

garantissaient des vexations arbitraires des receveurs du
couvent. 30 Enfin, en ce qu'elles permettaienl quoique implici-
tement aux ressorlissanls de Weltingen de former entr'eux une
communaule (Genosssame)2) independante, qui, apres avoir sub-
siste separement pendant pres d'un siecle, se confondit enfin

avec la grande communaule civique (universilas) du pays, lors-

que le couvenl de Wreltingen eul vendu ses domaines au can-
(on emaneipe d'Uri (anno 1359)5) et cede ;\ l'abbesse de Zürich
tous les droits de patronat') qu'il s'etait reserves par la charte
de fraiichises qui est l'objet de cetle rapide analyse L). II n'esl

pas possible de ranger dans la classe des colons royaux
(coloni fiscalini) les patres et les cullivateurs serfs (Hörige) ou
nouvellement affranchis de la servilude personnelle (Freigelassene)

dont il vient d'etre parle: les gens de cetle condition
apparlenaient plutöt ä la classe des colons seigneuriaux (hübarii,
pfleghaften, gebauern) °) tenanl leurs proprietes de la secondc

inain (abgeleitetes Grundeigenthiim), savoir des seigneurs cc-
clesiastiques ou laiques dans le territoire (Mark) desquels ils
avaient defriche des mas (Hüben) de bois (Reutland)') ou des-

seche des terres marecageuses (rieden). Plusieurs localiles soit

*) „Annuos census quos juxla aestimationem propriam se daluros
„promiserant singulis annis reddituros volunlarie ac devote." (Ibidem.)
— 2) On confond trop souvent la communautö ruralc (Dorfgemeinde)
fondec sur la jouissance des palurages et des bois commuuaux (Ge-
meinmark) avec l'association (Genosssamc) qui a pour fondement la
repartition el la solidarile' de l'impol (Stcuergemeinde). Plus lard,
ces deux sortes de communaules se confondirenl dans la bourgeoi-
sie (Bürgergcmeinde). — 3) Voyez Schmid, lieu cil6, T. IL p.232. —

*) Charte de l'abbesse de Zürich de l'an 1359. (Ibidem, p. 224.) —

5) Voyez le professeur J. J. Hisely Essai sur les Waldstetten I. c.

p. 24el25, oü ces franchises se trouvent fori bien detaillöes. — G) Voyez
Eichhorn Deutsche Staats - und Rechtsgcschichte, seconde
Edition, T. IL §. 343. p. 467. — 7) homines (qui) de viridi
„sylva runeaverunt." (Charte de la preVölö de Zürich du X. siede,
dans J. IL Hottinger Historia ecclcsiaslica, T. VIII. p. 1142.)
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dans la vallee d'Uri, >,oil dans d'aulres regions alpestres, qui
porlenl encore la denomination parliculiere de iiüli ou Grülli,
de Riet ou Ried (venant de reuten, exslirper, etdeWed, marais)
accompagnee d'un noni propre*), doivenl peut-elre leur origine
a la classe utile de ces petits colons defricheurs.

La couronne avait effeclivement eoncede, dans le pays d'Uri,
ä divers seigneurs, des quartiers enliers de monlagiies et de
forets deserles (deserta locu), soil a titre de propriete (ineigen)3),
soit a titre de fief de l'empire 'Beichsleheii). II v a loule ap-
parence que les domaines que les comtes de bapperswyl possedaient

dans la region superieure de celle vallee, principalemeni
a Göschenen et dans le Heijenlhar-) provenaient de cette source;
rar, lorsque la comlesse Elisabeth, heriliere de cetle maison,
vendit au couvent de Wettingen en 1290, la porlion reservee
ä la brauche ainee de Bapperswyl, eile se iil auloriser parBo-
dolphe L, roi des Romains et par le duc Rodolphe d'Habsbourg,
lils du monarque J). Quoi qu'il en soit le fait est cerlain en
ce qui concerne les domaines des sires de Schnabelbourg, qu'ils

') „ quondam //.. Chekelarius, agrum dictum Cheheleris-Riiti,
situm prope Altorf in Hoengarlin." (Charte de l'an 1250, apud Schmid, 1. c.

T. IL p. 198). Nous cilerous encore „Samüins-Ruita,¦ Utinis-Ruita,"
dans Je territoire de Zürich. (Charte du X. siecle dans J. IL Hottinger,

Historia ecclesiaslica T. Vlll. p. 1144.) - -) Les proprields de
la maison de Homberg cedees au couvent de Wetlingen par les hcri-
tiers collateraux d'Anna, comlesse de Homberg, feninic du fondaleur
de ce couvenl, ölaient des alleux (Allodialgüter), car la cession en fut
libre et n'iiidique aucune mouvance. (Voir la charte de l'an 1241 dans
Schmid, lieu cite, T.Lp. 213.) Ces proprietes etaient si(u<5es dans le
bas de la vallee d'Uri, principalemeni ä Schaddorf, oii Weltingen iu-
feoda, en 1248, „turrim cum curia." (Voir Schmid, I.e. II. p. 194.) —
3) Voyez le conipromis cnlre l'abbesse de Zürich et le couvent de
Wettingen de 1248 (dans Schmid, lieu eile, T. II. p, 196) et l'echamrc
du Meyen (Moion) fait par le meme cou;ent en 1254 (Ibidem, T. I.
p. 216.). - •'•) Voyez la charte de 1290 dans Hergott, T. III. p. 542.
II nous scinble que, si ces domaines n'elaienl pas mouvanls de l'Empire
ou de Habsbourg, le concours du roi cl surloul celui du duc n'aurait
pas ele necessairc pour donncr un avoue ldgal (Vogt) ä la comlesse
Elisabeth puisqu'elle s'cn choisit un elle-mfme et sans le concours du
roi pour la donation quelle fit, la meine annö^e au couvenl de RON.
(Voir Hergott, lieu eile, p.544.
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lenaicnl en lief de l'Empire (quae infeodalionis litulo ab

impcralore lencmus) dans le meine quartier4).
Ces grands vassaux ayant sans doute encourage les entre-

prises de colonisation et de defrichemcnl dans ces soliludes

deserles, les nouveaux colons devinrenl par cela menie leurs
ressorlissanls (pfleghafle) el acquitlerent au seigneur les preslalions
ordinaires, parliculierement le laud (laudemium, Ehrschalz)2)
coiiformeinenl ä i'usage Iradiliojinel qui avait ele primilivemcnl
etabli par les capilulaires ä l'egard des colons elablis sur les

domaines des seigneurs5).
A cöle de ces colons alpeslres, on trouvait, dans la vallee

d'Uri, comme partout aillcms, la nombreuse calegoric des cen-
sitaires (censuarü, Zinsleute), homines pcrsonnellement libres,

quoique assujeltis au proprietaire du sol (Grundherr) par la
condition des lerres qu'ils tenaienl de lui ä bail ciitphyleoliquc
(Erbleben). Tantöl ces tenures etaient franches (freies Erbleben),
ne payant qu'une simple reute ou cens (census, Zins)') aiinuel
et live, tantöt le fonds restait maininoilable (munusmorhius) el

devait oulre le cens l'echiile (morluurium, Fall)").
Au-dessus de ces deux classes d'habitanls plus ou moins assujeltis

au servage feodal, sc placail la calegoric des proprielaires

J) Convention entre Ulrich deSchnabe/bourgci.Vahb6d(i Wettingen de

fan 1243 (Schmid, lieu eile, T. IL p. 191). - 2) „Villicus non debet

„ de scoposa (vel huha) jus exigerc mortuarium quod dicilur Fall, sed

„ab berede nomine honoris seu Ehrschatz." (Charte de
l'abbesse de Zürich de 1260 dans Neugart, Codex diplomalicus, T. 11.

p. 232.) — 3) „Si homines in porlione Sita quam apprisionem vocanl

„ collocaverit ulalur illorum servitia et liccal illi
„cos dislringcre " (Capitularc Ludovici pii ao. 815 apud

Bououet, T. VI. p. 471.) - '') „ Ager prope Altorf
quem a nobis et nostro monaslerio pro annuo censu denarioruiu

„jure heredilario possederal " (Charte de l'abbesse de Zürich de

l'an 1250 apud Schmid, 1. c. T. II. p. 198.) „Bonis quae dictus C

„jure heredilario a nobis (moiiasterium Wettingensc) habuil pro annuo

,,censu denariorum." (Charte de 1269. dans Schmid, 1. c. T. IL
p. 202.) — \) „ Salvo jure quod (capella in Schaddorf) de diclis bonis

in censu ei luininaribus cl mortuario saerulari quod viilgo di-
„citur val dignoscilur habere." (Schmid, 1. c, T. 11. p. 204. - Voyez
aussi les Charles de Wettingen Ibidem, p. 218. no. 22 el 23.)
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libres possedant en toute franchise (in eigen) des lerres palri-
moniales qui ne devaienl d'autre prestalion que Celles qui con-
cernaient le service de l'Elat ou du pays. De ce nombre etaient
particulierement les possesseurs des terres ressorlissanl directe-
menl de ravoucrie du souverain (advocatia regis Beichs-Vogtei)
dont il est fait mention dans un rescrit adresse, en 1233, par
Henri VII, roi des Romains, ä la communaule d'Uri au sujet
des taxes generales auvquelles ces lerres etaient soumises *).

Nous croyons reconnaitre dans ces hommes libres (homines

liberi, homines liberae conditionis vallis Uraniae)-) les represen-
tanls de ces anciens colons defricheurs 3) (Urhauern) des regions
alpeslres (erema loca, Wildnisse) reservees ä la disposilion de
la couronne (reservala imperii) dont los etablissemenls pouvaient
remonter ä une cpoque anterieure aux concessions faites soil
a l'abbaye de Zürich, soil aux comtes de Bapperswyl el de

Hombourg, soit a d'autres grands vassaux, et qui, par conse-

quent, avaient du rester au henefice des francbises (mundibur-
dium) assurees par les capilulaires ä ces colons primitifs (coloni

regii, Reichsbauern)*).
Plusieurs d'entr'eux derogeant en quclque sorle ä leur

liberle native, s'elaient places sous le patronage (comendisia,

Charte du 5juin 1233 (Indiction VI.) dans Tsciiudi, T. Lp. 128.—
Voyez ce qu'en disent le docleur Heusi.er, lieu cito, p. 210, etle pro-
fcsseur Hisely, lieu eile p. 69. II ne peut pas etre question dans ce
document de l'avouerie de Zürich, puisqu'il s'agissait de localiles (loca)
apparlenanles non ä l'abbesse de Zürich, mais au couvent de Wettingen. —

Diplome de l'empereur Frederic IL ao. 1240 (Tsciiudi, T. I. p. 134).—
Voyez l'inlerprelation exaete el judicieuse de ce dipldme donnce par le
professeur J. J. Hisely dans les Memoires el Docunienls publiiSs par la
Soci6l6 d'histoire de la Suisse romande, T. II. p. 397 et suivanles. —
3) Ubiiiutto, extirpator, Urbauer. (Glossarium Keronis, apud Goldast,
T. IL p. 79.) - i) Voyez l'introduclion (notes 14 et 15). Ou pout
en effet supposer deux cas: dans lcpremier, les lerres conc6d<5es par
la couronne claicnt absolumenl d^serlcs (eremae terrae, Wildnisse);
comme Celles qui furent donnöcs ä Einsiedeln, auquel cas les colons
advenlifs devenaient serfs du couvent; dans le second cas, le quartier
se trouvail dejä en partie citltive, et alors les colons elablis au monient
de la concession devenaient des fiscalins mediatises, comme ceux de

l'abbaye de Zürich.
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mundschaft) des seigneurs et des eglises '), d'aulres, au con-
traire, s'etaienl eleves au rang de la chevalerie (militia, ritter-
burligkeil) -); neanmoins, le plus grand nombre etail reste dans son

etatprimilif, livreaux travaux rustiques et auxsoins des troupeaux.
C'est dans le sein de cette categorie d'hommes libres (homines

liberae condilionis, freie Landleute) que se perpetua l'antique
tradilion d'une liberle originelle qui toutefois ne concernait que
leur propre caste et ne pouvait s'appliquer ni au territoire d'Uri
(Ländlein) ni ä la generalite de ses habitants. Livres ä l'inle-
rieur aux sanglantes rivalites de l'esprit de faction 3), ces pa-
triotes remuanls se leverent neanmoins comme un seul homme

pour la defense de leurs Privileges, quand ils crurent ceux-ci

menaces, et entrainerent dans leur soulevement les autres

classes") de la populalion, emues par la contagion d'une liherlß

qui, quoique relative et concentree dans un certain nombre de

familles (Geschlechter), n'en etait pas moins enviee et reelle.
Les lemoignages rassenibles ici, dont on pourrait au besoin

multiplier le nombre, suflisent pour faire voir qu'au XIII. siecle

le pays d'Uri, morcele sous le point de vue territorial et

polilique, n'offrait pas plus d'uniformite sous le rapporl de la
condition civile de ses habitantsB). Ainsi, quoique renfermee dans des

*) A l'exemple des hommes de Wohlcn dans le Freienamt (voir
les Acta murensia dans Hergott). Meme en 1346, des hommes

libres d'Uri (Landleute) alliös ä la race des nobles d'Attinghausen,
Peter der Frauen el ses (ils, prirenl en fief de l'abbesse de Zürich sa

monlagne (schweig) dans le Scliaechenlhal, ä Charge d'en payer un cens
annuel (Zins). (Schmid, T. IL p. 220.) — 2) W. villicus de Silinen el
C. de Thttna, d'Uri sollt qualifuSs de milites dans la charle du Rudolphe
d'Ifabsbourg de l'an 1258, tandis que B. Schupher, C. de Bürgten et
W. d'Erstfeld, villici, n'ontpas ce titre honorifique. (Neugart, I. c. T. IL
p. 223.) — 3) Voyez Tsciiudi, T. I. p. 155, et Ic professeur J. J. Hisely, lieu
eilö, p. 79 et 80. — '^Nolamment ceux du couvent de Wettingen „prop-
,,ter pertinacem et indomabilem proterviam colonorum et hominum" (in
Ure) (Hergott, T. IL p. 715) el ceux de l'abbesse de Zürich (voyez
Kopp's Urkunden, p. 91el97). — 5) Mr. le professeur E. Kopp, de

Luccrne qui a bien jug6 la diversil6 de coudilion des habitants d'Uri,
les röparlil en trois calegories, savoir: 1° les sujets du Frauenmünsler
ou regier, 2° ceux de Weltingcii, el 3° ceux des autres seigneurs (voyez
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limites geographiqnes Iracecs par la nalure elle-meme, celle vallee

alpeslre ne presentait poinl encore l'unile de juridiclion et de res-
sort adininistratif qui, sous le regime feodal, caracterisait les

territoires iniinedials de l'empire (Reichsländlein).
On esl generalement d'accord que la grande communaule

d'Uri (unicersitus hominum vallis Uraniae) se coinposait en principe

des ressorlissanls du Frauenmünsler de Zürich designes dans

le dialecle du pays sous le nom de Regler (Sani Begelen Leute),
tous egalement investis de la pleniludc des droits civils. Mais
nous ne saurions admetlre quo les autres habitants du pays fus-
senl exclus de celle communaule par la seule raison qu'ils ne
ressorlissaienl pas de cetle abbaye. Nous pensons, au contraire,
que lous les habitants indigenes (Landsassen) du pays d'Uri jouis-
sant personnellement de la capacite civile et de franchises ana-
logues ä celles des Regler faisaienl egalement partie de celle
assemblee. Cette opinion se justifie : 1° Par les difiicultes qui
surgirent entre celle communaule (unieersilas vallis Uraniae) el
le couvent de Wettingen au sujet des taillcs ou contribulions
generales (exaeiiones seu taillae, sturen und bräche) qui se pre-
levaienl auparavanl sur les gens cedes ä ce couvenl par son
fondaleur Henri de Bapperswyl2). 20 |>ar le fail que les lerres
qui dependaieni, non de l'abbesse de Zürich mais de l'avouerie

(Voglei) du roi, etaient appelees ä supporter leur quote-parl
de ces lailles generales 3); or, ä moins quo d'atlribueiä l'Univer-
silas ou Landsgemeinde d'Uri une composilion arislocralique,
ce qui est evidennnent inadmissible, on doit presumer que tous
les contribuables prenaienl egalement pari aux deliberalions de
cette assemblee demoeralique dont le prineipal attribut con-

Urkimden, p. 92el93). Nous ajoulons que chaeune de ces cauigories
eomprcnail des gens de diflerentes conditions fdodales, depuis le serf
(hörig) jusqu'au Chevalier, miles (Riller), conime par exemple les Meyer
de Silinen, qui etaient niinisteriaux (Dienstleute) de l'abbesse de Zürich.

*) Voyez le professeur Kopp Urkunden, a la nole 1 de la page 49.
— 2) Voyez les deux i-escrits de l'empereur Henri All des annees 1233
et 1234 (apud Tsciiudi, I.e. T. 1. p. 128 et 130). - 3) „In loeis vero

„ de quibus nobis (sciliect regi vel imperalori) servitia lieri con-

„ sueverunt." (Litlera Ileurici VII.regis a. 1233. apud Tsciiudi, T. 1. p. 128.)



et la condit. d. terres dans le pays d'Uri. 59

sislait dans la repartition egale el proporlionnelle des charges

que le pays avait a supporler pour le service public').
Ces charges etaient de trois sorles, savoir:
1° Les tailles imperiales (Reichssleuern, vulgo : gewerf). Les

lerres de l'abbaye de Zürich et celles du monaslere de Wetlin-

gen etaient exemplees de ces tailles la premiere ä cause de son

privilege de l'immunite (immunilas) imperiale ä), le second ä raison

du privilege particulier de son ordre r'); mais avant que d'ap-

parlenir äce couvent, les proprietes des hommes libres ressorlissanls

ä l'avouerie du roiacquiltaienl ces contribulionsgenerales'1).
2° Les preslations regionaires (Landes-Sleuern oder brüchc)

affeclees au niaiiitien de l'ordre inlerieur et de la surele du territoire

(regio, Mark), coniprenant les Iravaux publics (Landes-

Frohnden) el la garde des reniparls et autres defenses du pays
(Landes-Wrebrcn) '¦").

3° Les colisalions (Jahres-Koslcn, brüche) payees pour sub-

venir aux depenses de la justice civile el criminelle (Rechtspflege)

el des assises ou plaids (expcnsae placilorum, Vogls-Sleiiern; —

propinae, Gefalle) lenus deux fois l'an par le juge du ressorl

(Landrichter)'').
Ces conlrihutions puhliques (colleclue, Steuern), qui n'avaienl

rien de commun avec les redevances feodales (Lehens-Gefälle),

represenlaient les preslations que les capilulaires avaienl impo-

sees des l'origine aux colons royaux (Königsbauern) defricbeurs

des dcscrls et des forels de la couronne. Dans les tailles impe-

') Tsciiudi (T. I. p. 221) nous dil quo „Jeder Landsman und Hin-
(ersiiss muss sin gut alles, sin lab und Huss vcrstiiren." Ailleurs, il

specific res laxes et les dislingue en „ richs - sturen, landes-stüren cl

Jahrs-kosten und brüche, so uf das gemeine fand giengcn." (Ibidem,

p. 198.) — 2) Voyez dans Kopp's Urkunden la charte du 11 Novemhre

1308 p. 91. no. 47. — 3) Voyez le rescrit d'Henri VII, roi des Romains,

de l'an 1234 dans Tsciiudi T. I. p. 128. - '•) Voyez le rescrit du meme

princc de l'an 1233 (Ibidem, p. 127). - s) Tsciiudi, T. I. p. 198. -
r.) 5i jpsis (minislro provinciali dem Landamniann) dare eom-

pcllcbanlur certaspropinas (id est dationes); habebanlur etiam e.vpensae

bis in anno tempore placilorum quae vulgariler dicunlur lierp-
,' steding und meyenleding:> ^Charte de l'abbaye de Wellingen rao. 1363

r.onccrnanlUli, <lans Hehgott. T. IL p.715.)
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riales, on reconnait aisement l'impöt resullant de l'obligalion du

service niilitaire (heribannum, Kriegsfolge) et les requisilions for-
cees pour le service de l'Elal (veredae, Kriegsfuhren) '). Les im-

positions cantonales (Landes-Steuern) procedaienl de l'obligalion
de veiller (vigilare, wachen) ä la sürete interieure et ä la
defense du pays (Mark)2). Quant aux tailles judiciaires (Vogt-
Steuern) elles decoulaient nalurellement de la necessite de

defrayer les juges de canton (Vögle, Landrichter) qui avaient rem-
placeles anciens comtes provinciaux(Gaugrafen) et leurs officiers
dans radminislration dela haute justice criminelle (Blut-Bann)3).

L'assemblee generale pu Landsgemeinde (universitas) de la
vallee d'Uri ne parait pas avoir ele fondee sur le principe des

associalions bourgeoises (Bürgergemeinden) ou descommunes ru-
rales (Dorfgemeinden): eile reposait essentiellement sur la fa-
culte de reparlir les impöts (Besteuerungs-Bechl); comme corpo-
rationpublique, ses pouvoirs ne s'elendaientni sur radminislration
judiciaire ni sur l'ordre politique. Au fait, independamment de

cette corporalion generale, on trouvail, au XIII. et möme au
XIV. siecle, dans le pays d'Uri, d'autres communautes agissant
tanlöl separement, lantöt de concerl avec la Landsgemeinde.
Teile etail, par exemple, la corporalion (universitas, Genosssame)

des gens appartenanls au couvent de Wettingen, laquelle
reposail sur le droit de se cotiser pour le prelevement de leurs
redevances foncieres el sur la communaule des franchises qui
leur avaienl ete accordees par le couvent"). Teile etail aussi
celle des gens de Silinen (die Genosssame zu Silinen) qui
parait encore separement a cole de la Landsgemeinde d'Uri en 13085)

el se reunil bientöl avec eile. Ces differenles corporations s'elant

') „Ul (homines qui locum desertum occupaverunt) sicut liberi

„ in exercitum pergant weredas donenl." (Capi-
tulare Ludovici pii de anno 815, apud Bouquet, T. VI. p. 471. —
") „Ut explorationes excubias seu wactas facere non ncgligent."
(Ibidem.) — Voyez aussi Ducange, Glossairc, aux mots wactae, gaite,
vigilia, garde. — 3) „ Ut ad comitis suimallum omnimodis venire non
„reeusenl." (Capitulare de anno 815, Ibidem.)— '*)„ Annuos census quos
„juxla aeslimalionem propriam se daluros promiserant." (Charle de
franchises de l'an 1242, dans Schmid, 1. c. T. I. p. 214.) — 5) „ W.Frie
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emancipees successivement et ayant conquis l'egalite des droits

civiques se confondirent toutes dans la Landsgemeinde generale

(universitas) qui, jusque-lä, n'avail porle ce nom que faute d'une

autre expression plus exacte')-
L'universitas ou Landsgemeinde d'Uri elait presidee par un

magistrat nomine ammann ou landammann, en latin minister

(Amtmann). Ce fait n'est conteste par personne, mais on n'est pas

d'accord sur la question de savoir si ce magistrat etail elu par
le lihre suffrage de l'assemblee (universitas) ä laquelle il pre-

sidait, ou s'il lenait son oflice d'une autorite superieure.

Pour resoudre cette question diflicile, il faut observer en

premier lieu que, de meme que l'on trouvail dans la vallee d'Uri,

au XIII. siecle, plusieurs corporations civiles (Genosssame), on

y rencontrait aussi plusieurs magistrals portant egalement le nom

d'ammann (minister) qui ne paraissent nullement avoir ele sub-

ordonnes les uns aux autres et qui tenaient leur Charge de pou-

voirs differents. Enl248, les nobles de Brüninberg, de Lucerne,

avaienl leur ammann particulier dans la vallee d'Uri (minister suus

in Ure)2). II en ful de meme sans doute des comtes de Bapperswyl

et de Homberg. Quant au couvent de Wrettingen, il entre-

lint constamment un ammann (minister) ou officier civil dans ses

possessions ä Uri5) jusqu'au moment oü l'insurrection confon-

dit tous les pouvoirs dans les mains des patriotes de cette vallee.

von Altingenhusen lantamman und die lantlüt ze Uren und die genoss-
!' sami ze Sylennon." (Kopp's Urkunden, no. 47. p. 92.)

i) Dans le plus ancien document connu concernant les Waldstetten

qui soit redig6 en langue allemande, universitas est rendu par I'expression

vague de „die Menigi", la Gen6ralil6 (Kopp's Urkunden, no. 3. p. 4.

ao.°1252). - Plus tard, en 1291 (Ibidem, no. 21), par dieLandliite

gemeinlich. — 2) „Nobilisde Brüninberg ministro suo in Ure." (Schmid,

T II p. 103-3 — 3) Anno 1257, „ Chüno des Gottshaus amman von

„ Wettingen.» (Tsciiudi T. I. p. 155.) Anno 1269 „ de eonsensu
" ministri noslri (scilicet abbatis de Wettingen) qui tunc in valle Uraniae

"pro tempore fuerit." (Schmid 1. c T. IL p. 202.) Anno 1295, „ Jo-

", hannes Gebzo amman des Gollshüs Wettingen (in Uren)." (Ibidem,

p. 209.) La charte de la reine Gerlrude, femme du roi Bodolphe I
d'Habsbourg, de l'an 1273 est adressec „B ministro suo

„caeterisque ministris vallis Uraniae." (Tsnum, T. Lp. 179.)



ü2 Essai sur l'elat des personnes

Puisque chaque seigneur foncier (Grandherr) possedanl une

juridiclion dans la vallee d'Uri') y etail represenle par un ani-
maiin (minister) parliculier, il faul en conclure que cel ofiicier
etail nomine non par le peuple mais par la seigneurie (Grund-
Herrschaft) '-').

L'animann ou landammann de la vallee d'Uri (minister vallis^

elait par consequcnt nomine par l'abbesse de Zürich comme

seigneur direct (domina fundi, Grund-Herrin], ou peut-elre par
1'avoue imperial (Reichs-Vogl) qui representail celle abbaye dans

tous les actes relalifs a l'exercice du pouvoir seeulier5). La
premiere coinmunaute de celle vallee s'etanl formee dans l'ori-
gine sous les auspices du Frauenmünster de Zürich el se trou-
vanl principalemeni composee des ressorlissanls (Gerichtshörige)
de cetle abbaye (Sant Regelen Leute), il est naturel que cetle
communaule füt presidee par l'ammann (minister) de cetle abbaye

royale. Mais d'un autre cöle, l'assenibloe generale ou
Landsgemeinde d'Uri (universitas vallis Uraniae) comprenant aussi dans

son sein les anciens colons royaux (coloni regii), auxquels les

capilulaires avaienl accorde en principe le droit de choisir panni
leurs pairs (consor(es) un juge local pour terminer les dill'e-
rends qui pourraient s'elever entr'eux, dans les cas d'une gra-
vite secondaire (in minores causas)''), le choix de l'abbesse ou
de son avoue (Kirchenvogl) se trouva limile par les franchises
de cette classe d'habitants (die Geschlechter), et lanoniinalion de

rammann ne pouvait avoir lieu sans le concours de l'assemblöe

generale (universitas) des habitants (Landleule). C'est pour pre-
venir toute complrcation ä cet egard que l'ammann (minister

a) On voit par la vente que la comlesse Elisabeth de Rapperswyl fit,
en 1290, des droits de sa maison dans la vallee d'Uri qu'elle y en avait „in
„districlibus, bannis, ac aliisjuribus." (Voyez Hehgott, T. 11. p. 542.)
— 2) Le professeur Kopp a deja observe qu'il y avait plusieurs amman
(minislri) ä la fois dans le pays d'Unlerwalden (Urkunden, p. 68). —

3) Voyez ce que lo professeur E. Kopp (Urkunden, no. 27) el le
professeur J. J. Hisely (lieu cito, p. 21. no. 37) disent des allribulions de

l'ammann ou minister dans les Waldstetten.— '0„Pro inajoribus causis

„ ad comitis mallum venire non rceusent, eetcras vero minores

„ causas inier se muluo definire non prohibeantur." (Capilulare Ludovici

pii de anno 815, apud Bouquet, T. VI. p. 471.)
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vallis) fut habiliiellenienl pris parnii les hommes les plus con-
sideres du pays11.

Les niayeurs ou maires (villici majores, Meyer) d'Allorf, de

Biirglen, d'Erstfeld el de Silinen, donl il a ele parle plus haut*),
etaient nomnies par l'abbesse de Zürich, dont ils dependaienl ex-

cliisivenicnl3), soit comme agents-complablcs (Verwalter) de ses

revenus, soit comme preposes [Pfleger] a la justice inferieure ou

rurale (meyerding)"). L'abbe de Wellingen avail egalement son

mayeur (vülicus, Meyer) dans le pays d'Uri, residanl a Schaddorf,

dans le bas de la vallee'), ce qui fait supposer que
l'ammann (minister) de Weltingen residait au conlrairc ä Göschenen,

dans le haut, oü ce monaslere pössedail une juridiclion plus

etendue0).
En partant de la supposition erronee quo le pays d'Uri

(pagellus Uraniae) avail ele intcgralement donne ä l'abbaye des

dames de Zürich, on a conclu u priori que ce pays sc Irouvail

ipso facto souslrail (entzogen) en entier ä la juridiclion ordinaire
des comtes provinciaux (Gaugrafen)'). Nous croyons avoir de-

montre ici le peu de fondenient de lapreinierehypolhese; quant
ä la seconde, eile n'esl vraie qu'en ce qui concerne les pro-
prieles du Frauenmünsler, placees sous le privilege de Timmu-

nile ecclesiaslique8), et ne peul en aueune facon s'appliquer

a) On compte six barons d'Attinghausen qui remplireill la charge d'am-
manu d'Uri ou de laiidammann d'Uri dans la periode de 1206 ä 1308.

(Schmid, liisl. d'Uri, T. I. p. 203). - Voyez ci-devant la nole 1. p. 38.

3) Voyez la charle de Tan 1393 : „ Darzu soll die ablissin (von Zürich) und

„ihr holten ihr meyer-ämter besetzen und entsetzen." (Schmid, I.e.
T. IL p. 178.) — •'•) Pour ce qui concerne les fonetious cl la compelence des

maires (villici), voyez la charle de l'an 1260 publice par Neugart, (T. II_

p. 232) el Kopp's Urkunden, p.73 el95). — s) Voyez l'infeodation de

„Turris et curia in Schaddorf" falle, en 1248, ä „Conradus villicus

„(de Schaddorf) dictus Memirschin" (Schmid, 1. c. T. IL p. 104.) —

•>) II faul observer que Wettingen pössedail dejä la tour (Thurm)
ä Göschenen en 1254, du chef de son fondalcur Henri de Rapperswyl
(voyez Schmid, 1. c. T. I. p. 217. 220), par indivis avec la brauche ainee
de cette puissantc maison, dont ce couvent acquit la porlion en 1290.

(Ibidem, p. 226.) — 7) Voyez le docteur A. Heusler (Schweizerisches

Museum, 1837, p. 201). — s) Voyez le docteur J. C. Bluntsculi, lieu
rite, p. 68 ä 71.
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aux domaines des seigneurs la'iques dans la circonscription geo-
graphique de la meine vallee.

II ne serait d'aucune utilite pour notre sujet d'examiner si,
dans le Systeme du gouvernenient provincial (Gau-Verfassung),
le pays d'Uri faisail ou non parlie integrante soit de l'Aargau'),
soit du Zurichgau5), ce Systeme, fonde par les Karlovingiens,
etant tombe en dissolution complete avant la fin du XL siecle 3).

Deslors, le ressort administratif (Amis-Sprengel) d'un comte
(comes) on landgräve ne formait plus un territoire regulier et con-
crct (geschlossenes Territorium), il ne correspondail plus a la
circonscription d'un ancien pagus (Gau): il se composait au con-
traire d'une agregation (Streu - Grafschaft) *) de petils districts
(Vogteien) separes les uns des autres par de nomhreuses en-
claves. Les hommes appeles ä servir militairement (Ileerbanns-
püicblige) sous la banniere du comte, ou ä suivre ses plaids (pla-
cüa, gaudinge, Landtage) vivaient disperses dans l'etendue du
ressort (Sprengel), meles ä d'autres habitants qui suivaient une
banniere differenle et qui apparlenaient ä une aulre juridiction6),
de sorte que le nom des anciens comitats provinciaux ne pre-
sentait plus qu'un sens purement geographique.

On a demontre que la populalion du pays d'Uri se composait,

au XIII. siecle, de gens de diverses conditions, apparle-
nanls ä plusieurs juridictions fort differentes: les Regler, ressor-
tissants de l'abbaye royale de Zürich, reconnaissaient pour leur
haut-justicier l'avoue (advocatus, Kirchenvogt) de cette abbaye,
qui tenait son pouvoir (Blutbann) inimediatement de l'empereur').

Quant aux anciens sujets des comtes de Bapperswyl et
de Homberg, qui passerent sous la domination de l'abbaye de

*) Opinion de Mr. le professeur Kopp, lieu cito p. 27. — 2j ().«_
nion de Tsciiudi Topographia Helveliae, p. 73, et Chronicon helve-
ticum, T. I. p. 202. — 3) Eichhorn, Beichsgeschichte (seconde edi-
tion) T. IL §. 222. p. 31. — 4) Möser's Osnabrück. Geschichte T. IL
p. 183 el 184: comitatum sparsim diffusum"; streu-grafschafl,
par Opposition ä hunta-grafschaft. — s) C'est ce que l'on voil bien
clairement dans le parlage des domaines d'Habsbourg de l'an 1239.
(Hergott, Habsburgiaca, T. IL p. 255.) — ») Voyez le docteur
J. C. Bluntsculi lieu eile, p. 67 el Ihre IL §. 5. p. 135 a 139.
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Wettingen, celle abbaye suivait la regle de Citeaux, dont le

privilege particulier consistait ä n'avoir point d'avoue (Kirchenvogt)

particulier1). Toutefois, par suite meine de ce privilege
exceptionnel, les sujets de W^ellingen qui se rendaient coupa-
bles d'homicide, de vol ou de rapt restaient justiciables des tri-
bunaux ordinaires (jurisdictio ordinaria, Landgericht) du pays *).
Bestaient enfin les anciens colons royaux (Köuigs-Bauern) ap-
partenants dans le principe ä la baute juridiclion (Gerichts-Bann)
et au bau niilitaire (Heer-Bann) du comte provincial (Gaugraf)3),
mais qui, par suite de la dislocation des anciens comitats,
etaienl tombes sous le pouvoir des fonctionnaires publics (ad-
vocati, Vögte)") que le souverain elablit pour remplacer les
comtes provinciaux B).

Voila deux categories d'habitants de la vallee d'Uri qui, pour
la justice criminelle (Blut-Bann), ressortissaient incontestable-
ment de la juridiction ordinaire ou provinciale (jurisdictio
ordinaria, Landvogtei, Landgericht), quel que soit le nom donne
au juge investi de celte juridiction territoriale)c. On ne saurait

J) Voyez le docteur Heusler lieu eile, p. 211. no. 61, qui ce-
pendant donne une trop grande portöe ä ce privilege. — 2) Voyez la
bulle du papc Gregoire XI de l'an 1231 en faveur de Wettingen (Ar-
chives de Wettingen, folio 3, no. 3) et le diplöme de conlirmation de
l'empereur Sigismond, du 9 mars 1417: „ Proteslantes quod
„ipsos vel bona ipsorum praetextu advocatiae nemiui com-
„mittimus decernentes quod nullibi nisi

„ coram nobis seu judice imperiali tenealur con-

„ venire." — „Aul inhibeutes ne ullus jus advocatiae exerccrc aul
„ad Judicium quod landgericht dicitur (evocare) exceptis dunlaxat

„ tribus (casibus) : homicidio furto et stupro,
„ a judicibus fori deceruimus (coiyoTaliler) puniendos." (Ibidem

no. 21, folio 14 ä 16.) — 3) „ Ut (coloni regii) sicut liberi ho-
„mines cum comite suo in exercitum pergant et ad placitum

„ comitis sui venire non recusent." (Capitulare Ludovici pii
de anno 815, apud Bouquet, T. VI. p. 471.) - *) Eichiiorn'sBeichs-
geschichte, T. IL §. 290. p. 287. - 3) Le comte Bodolphe II de
Habsbourg elait haut-jusficier (Vogt) de Schwyz en 1217 et d'Uri, en
1231, 1257 et 1258. - (Voyez Hergott, IL p. 224. Tsciiudi, I. 125.
155. Kopp Urkunden p. 10—12.) — 6} Eichhorn lieu eile p. 351.

§. 302: „ advocatus vel judex provincialis, Vogt, Laudvogl, Landrichter."
Hist. Archiv. I. 5
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donc envisager le pays d'Uri dans son ensemble comme un territoire

relevant directement de l'Empire (Beichs-Ländlein), ni con-
siderer ses habitants collectivement comme ressortissant immedia-
temenlde lapuissance imperiale (unmittelbare Reichsunlergebene):
cetle qualification n'appartenait en realite qu'ä une certaine ca-

tegorie de ciloyens privilegies, confondus dans la masse de la

population.
Cette complication, qui se presente ä la mönic epoque, dans

la plupart des contrees de la Suisse, ne pennet pas de juger
la question polilique de l'emancipation des Waldsletten d'une

maniere absolue et tranchanle. Quant ä la question historique
en elle-meme, il nous semble qu'elle peul se reduire ä deler-

miner, avec le secours des documents aulhcntiqucs qui nous

reslent, dans quelles mains se trouvait, au XIII. siecle, l'exer-
cice de la haute juridiction criminelle (Blut-Bann), puisque, dans

tous les cas, cette haute juridiction formail l'element capital de

l'ancienne puissance comitale (gau- oder landgrafschaflliche
Gewalt) ') et le Symbole de ce que l'on a nomine plus tard la sou-
verainete territoriale (Landeshoheit). Cetle question, qui n'a

peut-elre ele si fortement controversee dans les derniers lenips

que parce qu'il lui manquail une hase pragmalique el fonda-

mcntale, deviendra, nous l'esperons, plus facile il resoudre

lorsqu'on aura egalement developpe l'elat civil et polilique des

personnes et la condition des terres dans les Waldstetten en ge-
neral comme nous avons cssaye de le faire ici en ce qui
concerne le pays d'Uri en particulier.

«) Eicuhorn's Beichsgeschicble, T. IL g. 300. p. 344, —§.302 c.

p. 352; <7. p. 353.
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